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TEXT

D’après la feuille de route de l’Inter na tional Energy Agency publiée
en  2021 (IEA, 2021, p.  184), la moitié des tech no lo gies néces saires à
l’atteinte de la neutra lité carbone d’ici à  2050 ne sont pas encore
dispo nibles. Bien que cette esti ma tion soit contes table et que les
solu tions tech no lo giques ne consti tuent qu’une infime partie de la
réponse à la crise clima tique, l’inno va tion et le déve lop pe ment du
numé rique peuvent effec ti ve ment contri buer à la protec tion de
l’envi ron ne ment et à la réduc tion des émis sions de gaz à effet de
serre. En effet, de nombreuses tech no lo gies numé riques repo sant sur
l’analyse de données, dont le déve lop pe ment a été faci lité par
l’augmen ta tion de la quan tité de données dispo nibles et par l’essor de
l’intel li gence arti fi cielle (Choné, 2017), présentent un intérêt du point
de vue environnemental.

1

Par exemple, dans le domaine des éner gies renou ve lables, le croi se‐ 
ment de données météo ro lo giques, géogra phiques et indus trielles
peut aider les pouvoirs publics à iden ti fier les zones où l’implan ta tion
de panneaux photo vol taïques ou d’éoliennes serait la plus effi cace
(Fabrégat, 2018). Dans le domaine de l’élec tri cité, l’analyse de données
faci lite le pilo tage et l’équi li brage du réseau en permet tant de mieux
prédire l’injec tion de la produc tion des éner gies inter mit tentes, en
détec tant plus faci le ment les pannes néces si tant une opéra tion de
main te nance ou encore en faci li tant l’auto con som ma tion collec tive à
l’échelle locale (Flament, Pegouret, 2020). Enfin, dans le domaine du
bâti ment, l’analyse de données de consom ma tion éner gé tique permet
d’iden ti fier les immeubles néces si tant des travaux de réno va tion
(Fourmon, 2021) ou de mieux piloter la consom ma tion de bâti ments
indus triels afin de réaliser des écono mies d’énergie (Buckman,
Mayfield, Beck, 2014)  : pilo tage intel li gent de la clima ti sa tion, des
éclai rages… Les exemples sont nombreux et concernent tous les
champs de la tran si tion énergétique.

2

Le déve lop pe ment de ces tech no lo gies numé riques se fait dans un
envi ron ne ment juri dique complexe (Stein, 2020).

3



L’encadrement juridique des solutions numériques au service de la protection de l’environnement

D’une part, le cadre juri dique actuel pour rait sembler très favo rable à
la mobi li sa tion du numé rique pour déve lopper des solu tions
vertueuses pour l’envi ron ne ment. En effet, il n’existe que peu de
textes enca drant direc te ment les appli ca tions envi sa gées ici et l’on
constate depuis plusieurs années une véri table tendance à l’ouver ture
des données. On pourra par exemple citer le règle ment euro péen du
14 novembre 2018 établis sant le prin cipe de libre flux des données à
carac tère non personnel dans l’Union européenne 1, la direc tive euro‐ 
péenne du 20  juin 2019 sur les données ouvertes et la réuti li sa tion
des infor ma tions du secteur public 2, ou encore les récents projets de
règle ments sur les données, le Data Act 3 prévoyant des obli ga tions de
partage de données issues d’objets connectés et  le Data Gover‐ 
nance Act 4 qui devrait faci liter la réuti li sa tion de certaines données
d’intérêt général. En France, l’ouver ture des données orga nisée par la
loi pour une Répu blique numé rique de 2016 5 contribue égale ment à
la diffu sion de ce nouvel or noir (Brous seau, 2022), néces saire au
déve lop pe ment des solu tions tech no lo giques qui permet tront d’accé‐ 
lérer la tran si tion éner gé tique (Les Échos, 2019).

4

D’autre part, la produc tion, la collecte, le trai te ment ou la réuti li sa‐ 
tion des données néces saires à la concep tion et au fonc tion ne ment
de ces solu tions tech no lo giques sont soumis à diffé rents régimes,
suivant la quali fi ca tion juri dique des données trai tées (Lavri jssen,
Espi nosa Apraez, Ten Caten, 2022  ; Fourmon, 2018). Ces règles sont
justi fiées par diffé rents impé ra tifs tels que la protec tion de droits et
libertés fonda men taux (dont la vie privée) ou la protec tion des inté‐ 
rêts écono miques des acteurs produi sant les données. Parmi les
régle men ta tions appli cables, on trouve évidem ment le célèbre Règle‐ 
ment général sur la protec tion des données (RGPD), enca drant de
façon très stricte le trai te ment de données à carac tère personnel,
mais égale ment d’autres règles plus spéci fiques, rela tives par exemple
à la protec tion des secrets d’affaires ou à la libre concur rence.
L’ensemble de ces règles, qu’il conviendra d’iden ti fier, génère de
fortes contraintes au déve lop pe ment de solu tions qui pour raient
s’avérer utiles sur le plan environnemental.

5

Dans ce contexte, le premier objectif de la présente contri bu tion est
de déter miner la lati tude laissée par le cadre juri dique actuel pour
conce voir des outils numé riques permet tant d’agir en faveur de la
protec tion de l’envi ron ne ment, le tout dans le respect de la règle de
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droit. Son second objectif est d’inter roger la propor tion na lité des
règles appli cables et des contraintes qu’elles génèrent au vu des
béné fices poten tiels des trai te ments de données ayant une fina‐ 
lité environnementale.

Pour ce faire, nous adop te rons une double approche. La contri bu tion
consis tera d’abord en une approche géné rale en cher chant à dresser
le pano rama des diffé rents régimes juri diques pouvant contraindre
l’utili sa tion de données, entendue de façon large, aux fins de protec‐ 
tion de l’envi ron ne ment et dont l’appli ca tion dépend de la quali fi ca‐ 
tion juri dique des données trai tées (1). Cette approche géné rale sera
ensuite complétée par une étude spéci fique et secto rielle, dédiée aux
appli ca tions du numé rique en faveur de l’envi ron ne ment dans le
milieu urbain, connues sous le nom de smart city (2).

7

1. Des contraintes juri diques à
l’utili sa tion des données pour la
protec tion de l’environnement
Comme abordé en intro duc tion, les exemples de tech no lo gies numé‐ 
riques utiles à la tran si tion écolo gique sont nombreux mais évoluent
dans un cadre juri dique contraint. Cet enca dre ment est plei ne ment
justifié puisque certaines appli ca tions font peser un certain nombre
de risques pour les droits et libertés des indi vidus. Par exemple,
certains systèmes peuvent être amenés à traiter d’impor tantes quan‐ 
tités de données à carac tère personnel conte nant des infor ma tions
sur la vie intime des indi vidus. C’est le cas pour des appli ca tions
déployées par des four nis seurs d’énergie néces si tant la collecte des
données de  consommation via des comp teurs commu ni cants. À ce
titre, il semble parfai te ment légi time que ce type d’appli ca tion fasse
l’objet d’un enca dre ment rela ti ve ment strict (1.1). En revanche,
d’autres systèmes n’ont pas besoin de traiter des données person‐ 
nelles et présentent un niveau de risque moins élevé. Des logi ciels
peuvent notam ment être utilisés pour gérer l’éclai rage public ou
affiner des prédic tions météo ro lo giques. Ces derniers peuvent fonc‐ 
tionner à partir de données dites non person nelles, qui ne
permettent pas d’iden ti fier une personne physique. Le trai te ment de
données à carac tère non personnel nous semble être une voie effi ‐

8



L’encadrement juridique des solutions numériques au service de la protection de l’environnement

cace pour déve lopper des systèmes utiles en matière envi ron ne men‐ 
tale, tout en limi tant les risques pour les indi vidus. Il est donc
heureux que ce type de données réponde d’un régime beau coup plus
souple que celui dédié aux données person nelles (1.2).

1.1. Un cadre juri dique contrai gnant
appli cable aux trai te ments de données
à carac tère personnel à fina ‐
lité environnementale
Le RGPD est plei ne ment appli cable à tous les systèmes trai tant des
données à carac tère personnel, qu’ils pour suivent une fina lité envi‐ 
ron ne men tale ou non. Ses grands prin cipes devront donc être pris en
compte par toute personne ou orga ni sa tion ayant pour projet de
déve lopper un tel système et ce, dès la concep tion (privacy by design).
Notre étude révèle que cette appli ca tion conduit à contraindre forte‐ 
ment le déve lop pe ment de certaines solu tions en faveur de l’envi ron‐ 
ne ment (1.1.1). Ce constat est d’autant plus vrai lorsque certaines
données person nelles présen tant un risque élevé pour la vie privée
des indi vidus sont trai tées, notam ment s’il s’agit de données de
consom ma tion élec trique (1.1.2).

9

1.1.1. Des contraintes résul tant de l’appli ca ‐
tion des prin cipes du RGPD aux trai te ments
de données à carac tère personnel à fina ‐
lité environnementale

Le recours au numé rique pour déve lopper des solu tions utiles à la
protec tion de l’envi ron ne ment peut néces siter de collecter et de
traiter des données à carac tère personnel et serait, à ce titre, assu‐ 
jetti aux règles du RGPD. Le présent para graphe se concen trera sur le
cas du déve lop pe ment d’une appli ca tion procé dant à des trai te ments
de données person nelles par des personnes privées, notam ment les
entre prises, et à l’exclu sion donc des personnes publiques (collec ti‐ 
vités, minis tères…). En effet, les entre prises jouent un rôle primor dial
dans le déve lop pe ment des solu tions tech no lo giques utiles à la tran‐ 
si tion envi ron ne men tale  : ce sont elles qui disposent de l’exper tise
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tech nique, des moyens de recherche et déve lop pe ment, parfois
même des données néces saires, et qui ont un intérêt commer cial à
déve lopper des solu tions numé riques. Prenons l’exemple d’une start- 
up qui souhai te rait déve lopper et commer cia liser une solu tion logi‐ 
cielle de perfor mance éner gé tique du foyer à desti na tion des parti cu‐ 
liers. De nombreuses données person nelles pour raient être mobi li‐ 
sées  : carac té ris tiques du domi cile, équi pe ments élec tro mé na gers
détenus, compo si tion du foyer, données de consom ma tion issues
d’un comp teur commu ni cant, habi tudes de consom ma tion des
membres du foyer… L’ensemble des prin cipes du RGPD devraient
être respectés 6. Premiè re ment, l’entre prise devrait respecter le prin‐ 
cipe de fina lité en s’assu rant, notam ment, de limiter les buts dans
lesquels les données sont trai tées et de disposer d’une base légale
confor mé ment à l’article 6 du RGPD. Deuxiè me ment, le prin cipe de
propor tion na lité impose de pouvoir justi fier de la perti nence et de la
stricte néces sité des données collec tées au regard de la fina lité du
trai te ment. Troi siè me ment, le respon sable de trai te ment doit fixer
des durées de conser va tion précises, là aussi propor tion nées au but
pour suivi. Quatriè me ment, la start- up devra respecter le prin cipe de
sécu rité des données en mettant en œuvre toutes les mesures tech‐ 
niques et orga ni sa tion nelles permet tant de garantir leur confi den tia‐ 
lité. Enfin, l’entre prise devra permettre aux personnes concer nées
d’exercer leurs droits confor mé ment à la légis la tion, notam ment leurs
droits d’accès, d’oppo si tion ou à l’effa ce ment des données les concer‐ 
nant. L’ensemble de ces prin cipes doivent, confor mé ment au prin‐ 
cipe  de privacy by  design 7, être pris en compte dès la phase de
concep tion de la solu tion logi cielle, ce qui peut conduire à des
surcoûts non négli geables. En effet, pour mettre en œuvre ces prin‐ 
cipes, la start- up devra mettre en place un certain nombre de
processus de confor mité ou procéder à des déve lop pe ments supplé‐ 
men taires dans son appli ca tion, par exemple pour créer des méca‐ 
nismes de purge auto ma tique des données afin d’assurer le respect
des durées de conser va tion fixées. Toutes ces actions repré sentent
des coûts impor tants, tant finan ciers qu’humains (Ciriani, 2015).

De plus, si la start- up ne dispose pas des compé tences juri diques ou
tech niques pour se mettre en confor mité, elle devra se faire accom‐ 
pa gner, ce qui engen drera à nouveau des coûts supplé men taires
appelés coûts d’inter mé dia tion. L’appli ca tion du RGPD à des appli ca ‐
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tions vertueuses pour l’envi ron ne ment n’est donc pas neutre et pour‐ 
rait conduire à l’abandon de certains projets qui ne seraient pas suffi‐ 
sam ment rentables. Outre la ques tion du coût de la mise en confor‐ 
mité, certaines dispo si tions du RGPD nous semblent peu adap tées
aux cas d’usage envi sagés dans la présente contribution.

En effet, l’article 6 du RGPD liste les motifs de licéité pouvant fonder
la collecte et le trai te ment de données à carac tère personnel.
Toujours dans notre exemple de start- up souhai tant déve lopper une
solu tion logi cielle de perfor mance éner gé tique d’un foyer, trois bases
légales figu rant à l’article 6  §  1 du RGPD pour raient théo ri que ment
être mobi li sées : le consen te ment des personnes concer nées, l’exécu‐ 
tion du contrat ou l’intérêt légi time du respon sable de trai te ment.
Lorsque l’appli ca tion est commer cia lisée, il n’y a pas de diffi cultés
parti cu lières puisque la start- up entre rait dans une rela tion contrac‐ 
tuelle avec les personnes concer nées (bien que se pose rait tout de
même la ques tion des données rela tives aux autres membres du foyer
qui ne sont pas partie au contrat). En revanche, si l’on se place en
amont, lors de la phase de concep tion, la start- up peut avoir besoin
de données pour conce voir ses algo rithmes. Le choix du motif de
licéité se complique. D’autant plus qu’en pratique les données néces‐ 
saires sont souvent déte nues par des acteurs du secteur de l’énergie
qui souhaitent eux aussi conce voir de nouveaux produits à partir de
ces données. Les données néces saires à la concep tion des appli ca‐ 
tions vertueuses pour l’envi ron ne ment peuvent donc être diffi ci le‐ 
ment acces sibles. Il est envi sa geable de conclure une conven tion avec
les acteurs qui disposent des données perti nentes mais chacune des
parties sera alors confrontée à une diffi culté concer nant le choix de
la base légale du trai te ment. Les données ont, en effet, été collec tées
pour une autre fina lité et les personnes concer nées n’ont pas été
infor mées que leurs données allaient être utili sées pour conce voir de
nouveaux systèmes ou trans mises à des tiers pour ladite concep tion.
Tant notre jeune start- up que notre acteur du secteur de l’énergie se
retrou ve raient dans une situa tion déli cate puisqu’il leur faudrait alors
informer toutes les personnes concer nées et, le cas échéant, fonder
le trai te ment visant à la concep tion d’un nouveau produit sur une
nouvelle base légale si la fina lité n’avait pas été prévue initialement.

12

Pour répondre à cette problé ma tique, des solu tions tech niques
peuvent être envi sa gées. Il est en effet possible pour notre start- up
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de déve lopper ses algo rithmes à partir de données anony mi sées ou
bien de « fausses données » aussi appe lées données synthé tiques, qui
présen te raient les mêmes carac té ris tiques mais auraient été géné‐ 
rées arti fi ciel le ment (ne pouvant donc iden ti fier aucune personne
réelle). Toute fois, ces solu tions ne sont pas envi sa geables pour toutes
les situa tions puisque, dans le premier cas, l’anony mi sa tion peut
rendre la donnée inex ploi table et, dans le second cas, le recours à des
données fictives peut conduire à altérer la perfor mance du système
final. Juri di que ment, il est toujours possible d’informer les personnes
concer nées d’une nouvelle fina lité, qui pour rait être l’intérêt légi time
du respon sable de trai te ment à conce voir de nouveaux produits. Mais
cette infor ma tion peut être diffi cile et coûteuse à réaliser selon la
quan tité d’indi vidus à contacter. De plus, il conviendra de permettre
aux personnes d’exercer leurs droits sur les données les concer nant,
dont leur droit d’oppo si tion, ce qui peut conduire à des diffi cultés
opéra tion nelles si l’exer cice du droit inter vient après la commer cia li‐ 
sa tion du système.

L’ensemble des contraintes évoquées ici ne sont pas insur mon tables
mais les solu tions pour y répondre peuvent entraîner des consé‐ 
quences sur la perfor mance du produit final ou sur les coûts de déve‐ 
lop pe ment. Le trai te ment de certains types de données person nelles,
révé lant des infor ma tions sur la vie intime des personnes, fait peser
un risque plus impor tant sur les indi vidus et fait, à ce titre, l’objet d’un
enca dre ment encore plus contraignant.

14

1.1.2. L’exemple du régime spéci fique enca ‐
drant les données de consom ma ‐
tion électrique

L’anta go nisme entre l’esprit restrictif (car très protec teur) de la
protec tion des données et la dyna mique d’inno va tion en faveur de
l’envi ron ne ment se retrouve égale ment dans certains cas d’usage
dans le secteur de l’énergie. On peut ici prendre l’exemple du trai te‐ 
ment de la « courbe de charge », c’est- à-dire le relevé, à inter valles
régu liers (le pas de mesure), de la consom ma tion élec trique de
l’abonné. Ces données de consom ma tion sont cruciales pour déve‐ 
lopper des solu tions de réseaux intel li gents ou d’auto con som ma tion
collec tive à l’échelle locale : il faut connaître en temps réel les capa ‐
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cités de produc tion et d’injec tion de chaque actif de produc tion, le
plus souvent inter mit tente car exploi tant des éner gies renou ve lables,
et les besoins de chaque consom ma teur pour pouvoir les équi li brer
en temps réel.

Pour tant, ces données présentent effec ti ve ment un risque impor tant
pour la vie privée des indi vidus. En ce sens, les auto rités consi dèrent
qu’un relevé avec un pas de temps de 10 minutes permet trait
« d'iden ti fier les heures de lever et de coucher, les heures ou périodes
d’absence, ou encore, sous certaines condi tions, le volume d’eau
chaude consommée par jour, le nombre de personnes présentes dans
le loge ment, etc. 8 ». Il s’agit donc d’une donnée à carac tère personnel
parti cu lière, pouvant révéler des infor ma tions détaillées sur la vie
privée des indi vidus. C’est la raison pour laquelle la Commis sion
natio nale de l’infor ma tique et des libertés (CNIL) est venue enca drer
les condi tions de la collecte et de l’utili sa tion de ces données dans
une déli bé ra tion du 15 novembre 2012 9.

16

D’abord, dans cette déli bé ra tion, la CNIL est venue limiter les fina lités
du trai te ment de la courbe de charge au nombre de trois : la main te‐ 
nance et le déve lop pe ment du réseau de distri bu tion par les gestion‐ 
naires de ce réseau ; la mise en place de tarifs adaptés à la consom‐ 
ma tion des ménages par les four nis seurs d'énergie et la four ni ture de
services complé men taires par des sociétés tierces tels que des
travaux d’isolation.

17

Ensuite, la déli bé ra tion encadre les moda lités de la collecte de la
courbe de charge. Les gestion naires de réseau ne peuvent la collecter
que lorsque des problèmes d’alimen ta tion ont été effec ti ve ment
détectés. Toute collecte systé ma tique est consi dérée comme dispro‐ 
por tionnée. De plus, les four nis seurs d’énergie et les sociétés tierces
souhai tant proposer des services complé men taires ne peuvent
collecter la courbe de charge qu’avec le consen te ment libre et éclairé
des personnes concernées.

18

Enfin, le pas de temps de la courbe de charge est lui aussi encadré. En
effet, la CNIL précise que les comp teurs doivent pouvoir enre gis trer
la consom ma tion selon trois pas de temps  : 10 minutes, 30 minutes
ou 60  minutes. La recom man da tion de  2012 précise que les comp‐ 
teurs doivent être confi gurés par défaut sur le para mé trage le plus
protec teur, soit le plus long intervalle.
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Ces recom man da tions ont été complé tées par la publi ca tion d’un
«  pack de confor mité  » dédié aux comp teurs commu ni cants en
mai 2014 (CNIL, 2010). Bien que dépourvu de valeur juri dique contrai‐ 
gnante, ce docu ment est qualifié par la CNIL de « réfé ren tiel secto‐ 
riel » devant guider les respon sables de trai te ment dans leur mise en
confor mité. La clarté de cet outil doit être saluée. En revanche, il est
regret table que le cadre ainsi créé ne laisse que peu de place à l’inno‐ 
va tion, si bien que la recherche et le déve lop pe ment de nouveaux
services inno vants n’appa raissent dans aucune des fina lités auto ri‐ 
sées. Il convient égale ment de préciser qu’un décret de 2017 est venu
préciser les condi tions dans lesquelles les courbes de charge
pouvaient être collec tées par les gestion naires de réseau de distri bu‐ 
tion. En effet, ce dernier a créé un article D. 322-16 dans le Code de
l’énergie (C. énergie) prévoyant que les gestion naires pouvaient
collecter ces données «  pour l’accom plis se ment des missions
mention nées aux 1°, 6°, 8° et 9° de l’article  L.  322-8  ». Les missions
visées sont rela tives à la mise en œuvre des raccor de ments au réseau
(1°), à l’exploi ta tion et à la main te nance du réseau (6°), à la mise en
œuvre d’actions d’effi ca cité éner gé tique et favo ri sant l’inté gra tion
d’éner gies renou ve lables sur le réseau (8°), ainsi qu’au suivi de la
gestion du péri mètre d’effa ce ment (9°). Ces dispo si tions ne sont pas
suffi santes pour permettre le déve lop pe ment de solu tions tech no lo‐ 
giques en faveur de l’envi ron ne ment pour deux raisons. D’une part,
ces possi bi lités de collecte de la courbe de charge ne sont ouvertes
qu’aux gestion naires de réseau, ce qui repré sente, en France, très peu
d’entre prises (Enedis et les entre prises locales de distri bu tion) et
exclut de fait tous les four nis seurs d’énergie ou autres entre‐ 
prises  (start- up, entre prises de service numé rique…). D’autre part,
seules les missions d’effi ca cité éner gé tique et d’inté gra tion des éner‐ 
gies renou ve lables pour raient légi timer l’utili sa tion des données de
consom ma tion pour déve lopper des solu tions en faveur de l’envi ron‐ 
ne ment, ce qui limite le champ des possibles.
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Le trai te ment des données de consom ma tion par des four nis seurs ou
des entre prises autres que les gestion naires de réseaux de distri bu‐ 
tion pour déve lopper de nouveaux produits ne pourra ainsi se faire
sur une base de licéité distincte et conforme au RGPD. Notre analyse
de la déli bé ra tion de la CNIL de 2012 et du pack de confor mité sur les
comp teurs commu ni cants indique que la seule base légale envi sa ‐
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geable dans ce cas serait le consen te ment de la personne concernée,
lequel devra répondre aux condi tions de vali dité du consen te ment à
savoir le carac tère libre, éclairé, spéci fique et univoque. On peine à
imaginer qu’un tel trai te ment puisse être réalisé sur le fonde ment
d’un consen te ment donné au suivi de sa consom ma tion ou de la four‐
ni ture de services de perfor mance éner gé tique. Un consen te ment
plus précis, spéci fique à la fina lité de déve lop pe ment de nouveaux
services, devrait alors être recueilli, ce qui constitue une diffi culté
supplé men taire pour le respon sable de traitement.

Par effet de super po si tion, on comprend que la concep tion de tech‐ 
no lo gies numé riques en faveur de la protec tion de l’envi ron ne ment
néces si tant de traiter des données à carac tère personnel est très
complexe. Le respon sable de trai te ment doit se conformer à un
impor tant corpus d’exigences régle men taires, qu’elles soient géné‐ 
rales et issues du RGPD ou plus spéci fiques et issues de réfé ren tiels
secto riels. Cette mise en confor mité implique des coûts finan ciers et
humains non négli geables, qui peuvent désin citer les entre prises à
l’inno va tion. Privi lé gier le recours à des données non soumises aux
règles du RGPD pour rait alors être une voie préfé rable, qui ferait,
d’ailleurs, peser moins de risques pour les droits et libertés
des individus.
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1.2. Un cadre juri dique souple appli cable
aux trai te ments de données non
person nelles à fina ‐
lité environnementale

Certains cas d’usage du numé rique utiles à la protec tion de l’envi ron‐ 
ne ment ne néces sitent pas de traiter des données person nelles. C’est
le cas, par exemple, d’appli ca tions qui ne trai te raient que des
données météo ro lo giques pour anti ciper l’évolu tion du littoral ou
évaluer le risque de catas trophe natu relle. Ces données non person‐ 
nelles ne font pas l’objet des mêmes contraintes que celles évoquées
dans les déve lop pe ments précé dents. Au contraire, par prin cipe, leur
utili sa tion et leur diffu sion sont libres (1.2.1). Par excep tion, il existe
certaines règles spéci fiques qui peuvent venir contraindre de telles
utili sa tions mais ces dernières nous semblent surmon tables (1.2.2).
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1.2.1. La promo tion bien venue du partage et
de l’utili sa tion des données non personnelles

Les données non person nelles font l’objet d’un cadre juri dique beau‐ 
coup moins fourni que les données à carac tère personnel. Le règle‐ 
ment (UE) 2018/1807 du 14 novembre 2018 est venu ériger en prin cipe
la liberté des flux de données à carac tère non personnel dans l’Union
euro péenne. De plus, en droit national, certaines de ces données,
notam ment issues du secteur public, font l’objet d’obli ga tions de
publi ca tion en open data 10. Mobi liser des données non person nelles
pour conce voir des solu tions numé riques en faveur de l’envi ron ne‐ 
ment semble être une solu tion beau coup plus simple pour une entre‐ 
prise souhai tant innover.
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Pour contre ba lancer les contraintes enca drant le trai te ment de
données person nelles et au regard du faible risque qu’elles font peser
sur les droits et libertés des indi vidus, il est donc néces saire de
promou voir la diffu sion des données non person nelles. La dispo ni bi‐ 
lité de ces données pour le plus grand nombre d’acteurs est une
condi tion au déve lop pe ment de solu tions tech no lo giques favo rables
pour l’envi ron ne ment. Le régime de l’open data en France y parti cipe
en ce qu’il impose, notam ment, la publi ca tion de toutes les données
produites dans le cadre de missions de service public mais il faut
souli gner les récentes initia tives euro péennes qui vont, d’une part,
créer de nouveaux méca nismes juri diques permet tant de libérer des
données du secteur privé et, d’autre part, faci liter la réuti li sa tion de
certaines données issues du secteur public. Nous pouvons ici citer le
Data Act 11, impo sant aux fabri cants d’objets connectés et de services
asso ciés de conce voir leurs produits de telle sorte que les données
produites par ces derniers soient faci le ment acces sibles par
les utilisateurs 12. De plus, le texte crée un droit pour les utili sa teurs
de demander au fabri cant de l’objet connecté de trans férer les
données géné rées à un tiers en vue de la four ni ture de
services complémentaires 13. Les utili sa teurs visés ici peuvent autant
être des entre prises ayant déployé des capteurs sur leurs instal la tions
que des indi vidus ayant installé des objets connectés à leur domi cile
(auquel cas le RGPD s’appli quera). L’objectif des insti tu tions euro‐ 
péennes est bien de libérer les données en favo ri sant leur partage
entre entre prises et des entre prises vers les utili sa teurs (Keller,
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2022).  Le Data  Act contient égale ment des dispo si tions permet tant
aux auto rités publiques d’imposer aux entre prises la commu ni ca tion
de données pour des motifs excep tion nels d’intérêt général dont des
exemples sont cités dans le texte (crise sani taire, catas‐ 
trophe  naturelle…) 14. Un deuxième exemple de cette dyna mique
euro péenne en faveur de la diffu sion des données non person nelles
est donné par  le Data Gover nance Act 15, conte nant des dispo si tions
faci li tant l’emploi de données proté gées déte nues par des opéra teurs
de service public et instau rant la pratique de l’altruisme
de données 16.

Le fait que la Commis sion euro péenne souhaite favo riser le partage
de données non person nelles est une bonne chose. L’entrée en
vigueur de ses diffé rents textes permettra à de nombreuses données
utiles à la tran si tion écolo gique d’être parta gées. Seraient par
exemple concer nées des données issues d’objets connectés, des
données de perfor mance éner gé tique de bâti ments ou encore des
données envi ron ne men tales rela tives à l’état du littoral et des forêts.
L’ensemble de ces données pour ront ensuite être réuti li sées par
diffé rents acteurs pour déve lopper des appli ca tions utiles à la protec‐ 
tion de l’envi ron ne ment. Toute fois, la réuti li sa tion de données non
person nelles peut dans certaines situa tions être enca drée par des
règles spécifiques.
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1.2.2. Les limites surmon tables enca drant le
trai te ment de données non person nelles à
des fins environnementales

Plusieurs corpus juri diques peuvent venir entraver le trai te ment de
données à carac tère non personnel. Pour l’objet de la présente
contri bu tion, nous n’en donne rons que deux exemples  : la préser va‐ 
tion de la concur rence à travers l’exemple du régime des infor ma‐ 
tions commer cia le ment sensibles dans le Code de l’énergie et la
protec tion des droits de propriété intel lec tuelle (CRE, 2017  ;
ALDC, 2016).
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D’abord, le Code de l’énergie contient plusieurs dispo si tions suscep‐ 
tibles d’inter dire la diffu sion et la réuti li sa tion de certaines données
non person nelles issues du secteur de l’énergie. En effet, ses
articles  L.  111-72 et L.  111-73 disposent que les gestion naires des
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réseaux de trans port et de distri bu tion d’élec tri cité «  doivent
préserver la confi den tia lité des infor ma tions d’ordre écono mique,
commer cial, indus triel, finan cier ou tech nique dont la commu ni ca‐ 
tion serait de nature à porter atteinte aux règles de concur rence libre
et loyale et de non- discrimination 17 ». Cette obli ga tion vise à empê‐ 
cher que des infor ma tions commer cia le ment avan ta geuses portant
sur les acti vités des gestion naires de réseaux ne soient divul guées de
manière discri mi na toire, notam ment aux four nis seurs d’énergie.
Ainsi, la confi den tia lité de ces infor ma tions est un moyen pour le
légis la teur de préserver le carac tère non discri mi na toire de l’accès au
réseau, en évitant de procurer un avan tage concur ren tiel à certains
four nis seurs (Béatrix, 2018). Les articles R. 111-26 du Code de l’énergie
précisent la nature des données proté gées. Il s’agit des dispo si tions
contrac tuelles et infor ma tions échan gées dans ce cadre, des infor ma‐ 
tions issues des comp tages et autres mesures effec tués, ainsi que des
infor ma tions rela tives aux programmes d’appel, d’ajus te ment et
de consommation 18. Les deux dernières caté go ries renvoient à des
données qui pour raient être utiles à la concep tion de systèmes de
trai te ment de données rela tifs au pilo tage du réseau (prévi sion des
consom ma tions, ajus te ment en temps réel de la produc tion…) ou au
déve lop pe ment de services intel li gents d’analyse de la consom ma tion
pour iden ti fier des pistes d’écono mies d’énergie. Pour pouvoir obtenir
la commu ni ca tion de ces données, il faudra entrer dans le champ
d’une des excep tions prévues aux articles R. 111-27 à R. 111-29 du Code
de l’énergie. Ces excep tions permettent notam ment aux utili sa teurs
des réseaux publics de trans port ou de distri bu tion d’auto riser les
gestion naires à commu ni quer direc te ment à un tiers des infor ma‐ 
tions rela tives à leur propre acti vité, ou aux opéra teurs d’effa ce ment,
qui proposent aux consom ma teurs de réduire leur consom ma tion à
des moments précis en l’échange de tarifs avan ta geux, de demander
aux gestion naires la commu ni ca tion des données néces saires à
l’iden ti fi ca tion, à la comp ta bi li sa tion et à la certi fi ca tion des effa ce‐ 
ments de consom ma tion réalisés dans les foyers, bâti ments ou tout
autre site de consom ma tion. Le champ des possibles est donc rela ti‐ 
ve ment restreint et seuls les acteurs expres sé ment visés par les
textes susmen tionnés pour ront obtenir la commu ni ca tion des
données couvertes par l’obli ga tion de confidentialité.
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Un deuxième exemple de corpus de règles pouvant freiner la diffu‐ 
sion et la réuti li sa tion de certaines données non person nelles pour
déve lopper des solu tions numé riques en faveur de l’envi ron ne ment
peut être trouvé dans les règles liées au droit de la propriété intel lec‐ 
tuelle. Par exemple, les « bases de données », défi nies dans le Code
de la propriété intel lec tuelle (CPI) comme des recueils « d’œuvres, de
données ou d'autres éléments indé pen dants, disposés de manière
systé ma tique ou métho dique, et indi vi duel le ment acces sibles par des
moyens élec tro niques ou par tout autre moyen 19 », béné fi cient d’une
double protec tion : au titre du droit d’auteur lorsque la struc ture de
la base est origi nale, d’une part, et au titre du droit dit « sui generis »
des bases de données, d’autre part (Bensa moun, Groffe, 2013). Le
produc teur de la base de données béné fi ciera à ce titre de droits
exclu sifs sur son contenu. Ces droits permettent notam ment au
produc teur d’inter dire l’extrac tion et la réuti li sa tion du contenu de la
base de données pour laquelle il a effectué des inves tis se‐ 
ments  substantiels 20. Les juri dic tions admi nis tra tives recon naissent
d’ailleurs la possi bi lité de s’opposer à la réuti li sa tion de données
concer nées par une obli ga tion de publi ca tion  en open  data si ces
dernières sont couvertes par la  protection sui generis du  CPI 21. De
plus, au- delà de l'op po sa bi lité des droits de propriété intel lec tuelle
sur les bases de données produites, se pose égale ment la ques tion de
la conci lia tion entre inci ta tion au partage de données et protec tion
du savoir- faire des entre prises (Béatrix, 2018). À ce titre, la loi pour
une Répu blique numé rique a créé une excep tion spéci fique, dispen‐ 
sant les opéra teurs en charge d’une mission de service public de leur
obli ga tion de publi ca tion des données lorsque cette commu ni ca tion
porte rait atteinte au secret en matière indus trielle et commer ciale.
L’article 6 de la loi précise que cette quali fi ca tion concerne « le secret
des procédés, des infor ma tions écono miques et finan cières et des
stra té gies commer ciales ou industrielles 22 ». La défi ni tion est large et
se traduit en pratique par une mobi li sa tion très fréquente de l’argu‐ 
ment par les acteurs dispo sant d’impor tantes quan tités de données
(tels que les gestion naires de réseaux dans le secteur de l’énergie)
pour s’opposer à leur publication.
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Les limites à l’utili sa tion de données non person nelles, qu’elles soient
issues de règles secto rielles ou du droit de la propriété intel lec tuelle,
ne nous semblent pas insur mon tables pour plusieurs raisons.
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D’abord, les règles évoquées ne concernent que certains types de
données très précises et non pas l’ensemble des données qui pour‐ 
raient être utiles au déve lop pe ment du numé rique en faveur de l’envi‐ 
ron ne ment. Par exemple, des données de perfor mance éner gé tique
d’instal la tions publiques ou de mesures pure ment envi ron ne men tales
(niveau d’un cours d’eau, état du littoral) ne seraient soumises à
aucune des contraintes évoquées. Ensuite, les règles rela tives à la
préser va tion de la concur rence comportent plusieurs excep tions
mobi li sables pour obtenir la commu ni ca tion des données couvertes
par la confi den tia lité. Enfin, les projets de textes euro péens sur les
données contiennent plusieurs dispo si tions pour assou plir les
contraintes rési duelles, notam ment celles rela tives à la propriété
intel lec tuelle. En effet, à titre d’exemple,  le Data Act s’accom pa gnera
d’un amen de ment de la direc tive sur le droit sui generis des bases de
données pour faci liter la réuti li sa tion des données brutes issues de
capteurs. Pour ce faire, le texte prévoit que le  droit sui  generis ne
s’applique pas à ces données, levant ainsi une
contrainte supplémentaire.

Ainsi, l’étude réalisée dans la première partie de notre contri bu tion a
permis de démon trer que le trai te ment de données non person nelles
appa rais sait comme une voie oppor tune pour le déve lop pe ment de
solu tions tech no lo giques en faveur de l’envi ron ne ment. En effet, ces
données font l’objet d’une régle men ta tion beau coup moins contrai‐
gnante que celle appli cable aux données person nelles et leur trai te‐ 
ment fait peser un risque bien moins impor tant pour les droits et
libertés des indi vidus, sous réserve du respect d’une fina lité envi ron‐ 
ne men tale. Toute fois, se limiter à l’utili sa tion de données non
person nelles limite égale ment le type d’appli ca tions qu’il est possible
de déve lopper. En effet, s’il est possible de conce voir un système de
prédic tions météo ro lo giques à partir de données de mesures, il n’est
en revanche pas possible de réaliser un système de perfor mance
éner gé tique d’un foyer sans jeux de données de consom ma tion. Cette
limite peut être surmontée grâce au recours à des jeux de données
anony mi sées. L’anony mi sa tion de données person nelles permet de
supprimer le risque de réiden ti fi ca tion et, ce faisant, de les faire
béné fi cier de la quali fi ca tion de données non person nelles. Les
méthodes permet tant de parvenir à ce résultat ne sont en revanche
pas infaillibles et il n’est pas toujours possible d’exclure complè te ‐
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ment le risque de réiden ti fi ca tion, ce qui ferait retomber la donnée
dans le champ d’appli ca tion du RGPD. De plus, les tech niques
d’anony mi sa tion peuvent égale ment conduire à altérer les données
initiales et la perte des éléments iden ti fiants peut entraîner des
consé quences sur la perfor mance de l’algo rithme conçu à partir des
données anony mi sées. Se reposer unique ment sur l’anony mi sa tion
pour espérer promou voir le déve lop pe ment de tech no lo gies numé‐ 
riques en faveur de l’envi ron ne ment ne semble donc pas la
meilleure option.

Si les réflexions menées jusqu’à présent rele vaient plutôt de consi dé‐ 
ra tions théo riques et géné rales sur les régimes juri diques suscep‐ 
tibles de venir enca drer l’utili sa tion de la donnée en faveur de l’envi‐ 
ron ne ment, la suite de nos déve lop pe ments adop tera une approche
induc tive beau coup plus concrète, en se concen trant sur les règles
enca drant un cas d’usage spéci fique : la ville intel li gente ou smart city.
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2. La smart city face au
défi environnemental
Au sein des solu tions tech no lo giques déployées pour la protec tion de
l’envi ron ne ment, il est une expres sion qui revient souvent, celle  de
smart city ou ville intel li gente. Elle est déjà utilisée depuis une ving‐ 
taine d’années par les entre prises privées (Cour mont, 2020, p.  121 23)
qui ont popu la risé le terme pour faire la promo tion des outils qu’elles
se proposent de vendre, parti cu liè re ment aux personnes publiques.
Ce n’est d’ailleurs pas éton nant de retrouver ces mots dans la bouche
de certains élus locaux comme un argu ment poli tique (Cour mont,
Vincent,  2020) 24. Toutes les grandes communes ou les métro poles
fran çaises, sans exception 25, ont aujourd’hui un projet smart city dont
la promo tion est plus ou moins assurée par le titu laire de l’exécutif.
Fran çois Rebsamen, président de Dijon Métro pole, a mis en place son
projet de smart city « OnDijon » en avril 2019 (Dijon Métro pole, 2019).
À l’opposé du spectre poli tique, la même année, c’est Fran çois
Barouin qui a inau guré un programme simi laire au sein de la
commune de Troyes 26.
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Sous le vocable de smart city sont réunies un ensemble de solu tions
et de poli tiques très diffé rentes tant par leur objet que par leur ambi ‐
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tion (minis tère de l’Économie, 2021). En matière de trans ports, cela va
de la créa tion de voitures auto nomes (Groupe RATP, 2019, p. 45) à la
promo tion du vélo ou du covoi tu rage (minis tère de l’Économie, 2021,
p.  52). En matière d’urba nisme et d’aména ge ment, il s’agira de
construire des loge ments en «  tout élec trique  » pour réduire la
consom ma tion d’éner gies fossiles, ou d’une poli tique d’agran dis se‐ 
ment des espaces verts. À Nice et à Marseille, c’est la recon nais sance
faciale pour contrôler la fréquen ta tion dans les lycées qui devait être
expé ri mentée par la région pour assurer la sécu rité (CNIL,  2019 27).
Dans le cas de la métro pole de Dijon, un poste centra lisé a été créé et
gère à distance tout un ensemble de para mètres : allu mage et extinc‐ 
tion de l’éclai rage public, vidéo pro tec tion, gestion des feux de circu‐ 
la tion, taux de remplis sage des poubelles recy clables (Dijon Métro‐ 
pole, 2019, p. 5). Les habi tants ont été égale ment invités à télé charger
une appli ca tion et à signaler des problèmes : présence d’ordures sur
la voie publique, voirie et mobi lier public abîmé ou encore des acci‐ 
dents en tout genre.

Il faut donc passer outre le carac tère vague de l’expres sion et ne pas
cher cher à en dégager une défi ni tion stricte ni même défi ni tive. Dans
le cadre du droit admi nis tratif,  la smart  city pour rait être définie
large ment comme «  l’ensemble des solu tions tech no lo giques inno‐ 
vantes censées améliorer l’effi ca cité de l’action publique en milieu
urbain » (Auby, 2018 28) 29. Plus préci sé ment pour la présente étude, il
faudra entendre qu’il s’agit des solu tions numé riques en faveur de
l’envi ron ne ment et dont le fonc tion ne ment repose sur la récolte et
l’exploi ta tion des données. Il s’agit d’une préci sion impor tante, car la
smart  city se décline au gré des objec tifs parti cu liers que les outils
pour suivent, lesquels renvoient aussi à une plura lité de personnes
publiques compé tentes. La safe city est censée améliorer la sécu rité
publique,  le smart urban  planning s’inté resse à l’aména ge ment du
terri toire et le smart transporation, aux trans ports. Au demeu rant, il
faut égale ment ajouter qu’il est réduc teur de se limiter à l’aspect envi‐ 
ron ne mental car, en pratique, certains outils permettent de remplir
plusieurs objec tifs : une caméra pourra servir aussi bien à véri fier que
les véhi cules respectent les normes de pollu tion qu’à contrôler la
sécu rité de la voie publique.

35

Il existe indé nia ble ment un contexte juri dique favo rable au déve lop‐ 
pe ment de solu tions envi ron ne men tales par le numé rique, comme
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l’indi quait l’intro duc tion géné rale de cet article. L’objet de cette étude
est donc de s’inter roger sur la lati tude que laisse le cadre juri dique
aux personnes publiques pour conce voir des outils numé riques qui
permettent d’agir en faveur de l’envi ron ne ment, le tout dans le
respect du droit à la vie privée. Ce n’est, in fine, qu’une étude loca lisée
du grand compromis que constitue le RGPD entre le libre exer cice
des acti vités écono miques et la protec tion des personnes.

Le propos ne portera effec ti ve ment que sur les données person nelles.
Non pas que les données non person nelles ne soient pas perti nentes,
bien au contraire, leur utili sa tion est de plus en plus massive et
devrait d’ailleurs être prio risée dans le cas de la smart city. La raison
tient plutôt à ce que cette caté gorie de données est moins inté res‐ 
sante puisque, par défi ni tion, elle désigne celles qui ne permettent
pas l’iden ti fi ca tion des personnes. Il est de plus en plus fréquent que
le croi se ment de données non person nelles mène à l’iden ti fi ca tion
des personnes, mais alors c’est bien le droit des données person nelles
qui a, de nouveau, voca tion à s’appli quer. Cette situa tion doit donc
faire l’objet d’une atten tion parti cu lière du respon sable de trai te ment,
mais elle se situe à la marge du sujet abordé ici.

37

Pour répondre à la ques tion qui retient notre atten tion, il convient
d’abord de souli gner, à l’instar de tout autre trai te ment soumis au
RGPD, l’impor tance d’adapter le motif de licéité au mode de fonc tion‐ 
ne ment et aux ambi tions pour sui vies par le trai te ment (2.1). Plus
préci sé ment, ensuite, il sera possible de constater que les trai te ments
liés aux poli tiques de smart city peuvent pour suivre plusieurs objec‐ 
tifs à la fois et que, dans cette hypo thèse, aucune règle n’établit de
hiérar chie en faveur de l’envi ron ne ment. Il en résulte le risque d’une
contra dic tion fron tale entre l’objectif envi ron ne mental et les autres
objec tifs, voire une instru men ta li sa tion de l’objectif envi ron ne mental
pour légi timer des trai te ments atten ta toires aux libertés (2.2).

38

2.1. Le choix essen tiel d’un motif de
licéité adapté aux moda lités
du traitement

Du point de vue juri dique, la première préoc cu pa tion qui doit être
celle des respon sables de trai te ments de données est sa léga lité. Pour
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cela, l’article 6, § 1 du RGPD 30 prévoit un ensemble de six motifs de
licéité. Dans le cas de personnes publiques qui souhaitent créer des
trai te ments de données person nelles en faveur de l’envi ron ne ment, il
semble qu’il faille restreindre les motifs de licéité à deux, qui
concernent de surcroît deux situa tions factuelles profon dé ment
diffé rentes. D’un côté, les trai te ments qui ont voca tion à s’appli quer
dans l’espace public se fonde ront prin ci pa le ment sur le motif de la
néces sité du trai te ment au regard d’une mission d’intérêt public 31. De
l’autre, les trai te ments ayant voca tion à s’appli quer dans l’espace privé
ou auprès d’indi vidus se repo se ront surtout le motif énoncé à
l’article 6, § 1, sous a) du RGPD qui traite du consentement 32. Partant,
il est critique pour les personnes publiques d’éviter l’écueil qui
consiste à utiliser un motif de licéité qui n’est pas adapté à la physio‐ 
nomie du projet de trai te ment au vu des risques en termes de droits
fonda men taux (2.1.1). Or, le motif de la néces sité liée aux missions
d’intérêt public demeure flou dans ses moda lités de mise en œuvre et
laisse une trop grande marge d’appré cia tion aux personnes publiques
pour créer des trai te ments en faisant l’économie d’une réflexion sur
son utilité (2.1.2.).

2.1.1. Un risque de confu sion des motifs de
licéité au détri ment des
droits fondamentaux

Pour les personnes publiques, la licéité du trai te ment renvoie tout
simple ment au prin cipe de léga lité, qui est au centre de l’action admi‐ 
nis tra tive et consiste en une simple pres crip tion : il faut agir confor‐ 
mé ment au  droit 33, au risque de commettre une faute suscep tible
d’engager sa  responsabilité 34. Dans cette optique, les six motifs de
licéité énoncés par le RGPD n’ont rien de cosmé tique. Les juristes
doivent réflé chir avant la mise en œuvre du trai te ment sur quel motif
ils souhaitent expli ci te ment se fonder, car c’est l’un des premiers
points du contrôle qui pour rait être réalisé par la Commis sion natio‐ 
nale de l’infor ma tique et des libertés (CNIL). Le fait de se fonder sur
un motif erroné ou de ne pas en sélec tionner entraîne l’illé ga lité du
trai te ment et un risque de sanction 35. Il faut donc retenir l’option la
plus adaptée au regard des fina lités pour sui vies, ce qui n’est pas
évident eu égard au carac tère très abstrait du RGPD. Dans le cas qui
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inté resse cette étude, deux motifs semblent prin ci pa le‐ 
ment envisageables.

Le motif de néces sité à une mission d’intérêt public est adapté aux
trai te ments massifs, notam ment au sein de l’espace public. Pour
l’illus trer, il suffit d’imaginer un système de vidéo pro tec tion de la voie
publique qui servi rait à sanc tionner plusieurs infrac tions envi ron ne‐ 
men tales comme le non- respect de la pollu tion  sonore 36 et des
normes de pollu tion de l’air, ce dernier cas étant de plus en plus
fréquent dans le cadre des zones à faibles émissions 37 créées par la
loi d’orien ta tion des mobi lités, déjà adop tées par onze métro poles et
dont la loi Climat et Rési lience de 2021 a étendu l’appli ca tion obli ga‐ 
toire à toutes les métro poles de plus de 150  000  habi tants
dès 2024 38. En mettant de côté le fait que de tels trai te ments doivent
suivre des forma lités supplé men taires et des obli ga tions spéci fiques,
car ils ont trait à la préven tion et à la détec tion d’infrac‐ 
tions pénales 39, ce fonde ment est logique puisque le trai te ment est
déployé sur l’espace public pour des fina lités d’intérêt général et qu’il
n’est heureu se ment pas ques tion de récolter le consen te ment de
toutes les personnes qui circulent dans l’espace public. L’intérêt
crucial de ce motif est qu’il permet d’écarter le droit d’oppo si tion des
personnes par un texte légis latif ou régle men taire sous certaines
condi tions de néces sité et de proportionnalité 40. Ainsi, les personnes
ne peuvent pas refuser que leurs données person nelles soient collec‐ 
tées et trai tées, ce qui est néces saire pour un trai te ment sur
l’espace public.

41

À l’inverse, le second motif concerne des trai te ments qui se basent
sur le consentement 41 des utili sa teurs, lesquels sont d’une utilité plus
loca lisée. Ce sera le cas d’une mairie ou d’une métro pole qui encou ra‐ 
gera ses habi tants à télé charger une appli ca tion qui leur permet un
meilleur accès aux infra struc tures de trans port en commun, de vélos
ou encore qui permet d’informer sur les places de station ne ment
dispo nibles en centre- ville. Ces appli ca tions fonc tionnent donc sur le
consen te ment à la récolte d’un certain nombre de données et,
notam ment, de la géolo ca li sa tion. Dans cette situa tion, à l’inverse, il
sera très compliqué de faire passer le trai te ment sur la
« nécessité 42 » des missions d’intérêt public puisque ce motif se situe
dans une logique tota le ment opposée à celle du consen te ment. Là où
le consen te ment suppose un choix indi vi duel, la néces sité implique,
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fonda men ta le ment, de passer outre le choix de la personne, tout du
moins de consi dérer que l’accord de la personne est donné par prin‐ 
cipe, quitte à ce le droit d’oppo si tion lui soit reconnu.

Pour le résumer de manière un peu simpliste, si le trai te ment  est
nécessaire, alors il n’y a pas besoin du consen te ment, car les missions
d’intérêt public justi fient l’absence de choix. À l’inverse, il est illo gique
de se fonder sur le consen te ment si la mission d’intérêt public justifie
de réduire cette liberté de choix. En réalité, l’appré cia tion de la
néces sité est liée à la mission d’intérêt public et à la propor tion na lité
du dispo sitif, c’est- à-dire si les fina lités pour sui vies ne peuvent pas
être atteintes par des moyens moins inva sifs. Très souvent donc, les
trai te ments fondés sur le consen te ment ont plutôt un carac tère inci‐ 
tatif, vertueux d’un point de vue de l’envi ron ne ment, mais tout à fait
inci tatif et donc non néces saire à la réali sa tion d’une mission
d’intérêt public.

43

L’ensemble de ces préci sions permet de souli gner que, sans que cela
soit auto ma ti que ment illégal, il est exces si ve ment diffi cile de conce‐ 
voir un trai te ment licite fondé sur le motif du consen te ment si celui- 
ci a voca tion à se déployer dans l’espace public. Par exemple, dans un
« appel à la vigilance 43 » du 17 juin 2020, la CNIL s’est prononcée sur
l’utili sa tion de caméras intel li gentes qui mesu raient le taux de respect
du port du masque 44. Bien qu’elles ne fussent pas direc te ment visées,
il s’agis sait en fait de mesures prises par la muni ci pa lité de Cannes
sur l’un de ses marchés commu naux et par la Régie auto nome des
trans ports pari siens à la station Châtelet- Les-Halles. À cette occa‐ 
sion, la CNIL a abordé notam ment une fonc tion na lité permet tant à
l’usager de « faire non de la tête » pour mani fester son oppo si tion à la
collecte des données par la caméra. Sans préjuger du motif de licéité
sur lequel ces trai te ments étaient fondés, elle a consi déré que cette
moda lité d’oppo si tion était non conforme au RGPD, car elle était trop
contrai gnante pour les personnes, diffi cile à géné ra liser et tout
simple ment  inefficace 45. Il suffit de se repré senter des hordes de
passa gers mati naux en train de secouer fréné ti que ment la tête face à
une caméra pour comprendre qu’effec ti ve ment une telle implé men‐ 
ta tion n’est ni souhai table ni satisfaisante.
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On comprend  alors a contrario que, si le consen te ment devait être
donné avant l’accès au service public, une réelle problé ma tique se
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pose rait. Les personnes ne souhai tant pas donner leur consen te‐ 
ment seraient de facto empê chées d’emprunter les trans ports publics
qui contri buent à la réduc tion de l’utili sa tion de la voiture et donc des
émis sions de gaz à effet de serre. Au demeu rant, le problème se pose
aussi dans le cas d’un trai te ment fondé sur la mission d’intérêt public
si aucun texte ne prévoit d’écarter le droit d’oppo si tion. Dans les deux
hypo thèses, il est maté riel le ment impos sible de scinder les trans ports
publics en deux, entre les personnes qui acceptent que leurs données
person nelles soient trai tées et les autres. C’est ce qui explique que,
dès lors que le contrôle du port du masque a été offi cia lisé, le gouver‐ 
ne ment se soit tourné vers le motif de la mission d’intérêt public et
ait ainsi écarté le droit à opposition. Les trai te ments précités ont en
effet inspiré le gouver ne ment qui en a géné ra lisé l’utili sa tion après
une saisine de la CNIL pour avis. Même si cela ne ressort pas expli ci‐ 
te ment de l’avis de la  CNIL 46 et du décret, le fonde ment retenu
semble avoir été celui des missions d’intérêt public (Netter, 2021) et
sans surprise, le droit d’oppo si tion a été expres sé ment écarté 47.

Le choix des fonde ments est donc prédé ter miné par les fina lités du
trai te ment et ses moda lités pratiques. Les fonde ments, quant à eux,
sont pensés pour consti tuer des garan ties qui permettent, en théorie,
d’éviter que des trai te ments atten ta toires à la liberté et à l’utilité
cosmé tique soient déployés dans l’espace public. Néan moins, cette
protec tion n’est effec tive que si la CNIL est à même de contrôler les
trai te ments utilisés par les auto rités publiques, ce qui implique que
ces dernières fassent preuve de plus de trans pa rence. Ce n’est pour‐ 
tant actuel le ment pas le cas.

46

2.1.2. La persis tance d’impré ci sions regret ‐
tables concer nant le motif de la néces sité
liée à une mission d’intérêt public

L’exemple de la mesure du taux de port du masque dans les trans‐ 
ports l’atteste, il y a un risque de confu sion des motifs de licéité qui
peut conduire, outre à l’illé ga lité du trai te ment, à ce que les moda lités
de celui- ci ne permettent pas d’assurer un respect effectif du droit au
respect de la vie privée. La raison déci sive tient, à notre avis, au fait
que le motif de la néces sité liée à une mission d’intérêt public souffre
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encore de trop d’impré ci sions, lesquelles laissent une marge d’appré‐ 
cia tion trop vaste aux personnes publiques.

Tout d’abord, la notion de mission d’intérêt public exigée par le para‐ 
graphe 3 de l’article 6 du RGPD est diffi cile à appréhender 48. Certes,
la mission peut être définie par un texte de droit euro péen ou de
droit national, étant précisé que, dans ce dernier cas, le texte peut
être de nature légis la tive ou  réglementaire 49. Cette notion semble
néan moins être inter prétée très large ment. Lors de ses contrôles, la
CNIL fait rare ment réfé rence à un texte précis, mais se borne plutôt à
véri fier si les fina lités du trai te ment renvoient aux compé tences des
auto rités  publiques 50. Il est donc plau sible de consi dérer que les
larges compé tences recon nues par les textes aux collec ti vités terri to‐ 
riales sont suffi santes pour consti tuer des bases textuelles à la
mission d’intérêt public, fussent- elles liées aux ques tions envi ron ne‐ 
men tales. C’est notam ment le cas de l’article L. 1111-2 du Code général
des collec ti vités terri to riales qui dispose que ces dernières
concourent « à l’aména ge ment du terri toire, […] ainsi qu’à la protec‐ 
tion de l’envi ron ne ment, à la lutte contre l’effet de serre par la
maîtrise et l’utili sa tion ration nelle de l’énergie, et à l’amélio ra tion du
cadre de vie » ou encore de l’article L. 110-2 du Code de l’envi ron ne‐ 
ment en ce qu’il affirme que les personnes publiques doivent « veiller
à la sauve garde et contri buer à la protec tion de l’envi ron ne ment ». La
pratique déci sion nelle de la CNIL de ne pas viser de texte en parti cu‐ 
lier dans son contrôle du motif des néces sités liées à une mission
d’intérêt public permet en tout cas aux personnes publiques de ne
pas forcé ment se référer à un texte précis, mais plutôt de mettre en
avant le lien du trai te ment avec leurs compé tences lesquelles sont
énon cées dans des termes si géné raux qu’elles permettent, théo ri‐ 
que ment, de conce voir un nombre consi dé rable de traitements.

48

Quant à la ques tion de la déro ga tion du droit d’oppo si tion par un
texte légis latif ou régle men taire, il subsiste un doute impor tant
auquel la CNIL devrait prochai ne ment répondre, à savoir est- ce
qu’une déli bé ra tion d’un conseil muni cipal ou métro po li tain ou un
arrêté du maire est une «  mesure du droit de l’État  » suscep tible
d’écarter certains droits et ici notam ment le droit d’oppo si tion  au
sens de l’article 23 du RGPD ? La ques tion se pose sérieu se ment car,
si l’article 23, § 1 du RGPD parle de « mesures légis la tives » du droit
de l’État membre, cette expres sion ne s’entend pas néces sai re ment
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au sens du règle ment comme «  l’adop tion d’un acte légis latif  par
un  parlement 51  ». S’il ne fait pas de doute que, pour la CNIL et le
Conseil d’État, les décrets peuvent écarter le droit à oppo si tion, la
ques tion demeure pour les arrêtés ou les déli bé ra tions prises au
niveau local. Le texte euro péen laisse ainsi une marge d’appré cia tion
aux auto ri sa tions natio nales qui a pu récem ment être illus trée par
une affaire jugée par le Conseil d’État dans un conten‐ 
tieux  analogue 52, avec comme limites, d’une part, le fait que la
mesure doive respecter «  l’essence des libertés et droits fonda men‐ 
taux et qu’elle constitue une mesure néces saire et propor tionnée
dans une société  démocratique 53  » et, d’autre part, le prin cipe de
sécu rité juridique 54.

La réponse à cette ques tion semble donc périlleuse à bien des égards,
car elle est plus poli tique que juri dique. Y répondre néga ti ve ment
vien drait rendre exces si ve ment diffi cile le déploie ment des types de
trai te ments évoqués ici puisque l’assen ti ment du pouvoir central
serait néces saire pour écarter le droit d’oppo si tion. Un certain
nombre de trai te ments devraient donc dispa raître. Y répondre posi ti‐ 
ve ment encou ra ge rait les collec ti vités à multi plier des trai te ments
qui visent à contrôler l’espace public et sur lesquels la CNIL tente
d’appeler à la plus grande vigi lance. S’il fallait néan moins trouver un
avan tage, ce serait celui de révéler publi que ment des trai te ments qui
sont le plus souvent cachés à la popu la tion en raison de leur carac‐ 
tère poli ti que ment sensible. Cette pratique est d’autant plus courante
que le RGPD a marqué le passage d’un régime d’auto ri sa tion à une
logique de contrôle a posteriori par une CNIL trop peu dotée finan‐ 
ciè re ment (CNIL, 2022b 55). Cela n’incite pas les personnes publiques
à se pencher sur la licéité de leurs trai te ments ou à en informer le
public. L’ouver ture d’une telle possi bi lité présente donc égale ment le
risque de submerger la CNIL de saisines et les juri dic tions admi nis‐ 
tra tives de recours.
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Une première réponse semble avoir été apportée par le Conseil
d’État, mais unique ment à l’occa sion de l’exer cice de sa fonc tion
consul ta tive. Plusieurs muni ci pa lités dont la ville de Marseille avaient
été mises en demeure de régu la riser leur système de contrôle du
station ne ment payant, dans la mesure où le recueil de plaques miné‐ 
ra lo giques était auto ma tique alors que le trai te ment n’écar tait pas le
droit d’oppo si tion. Après discus sions entre les asso cia tions d’élus
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locaux et le Premier ministre ainsi que le minis tère chargé des trans‐ 
ports, un projet de décret prévoyant d’auto riser les communes à
écarter le droit d’oppo si tion a été soumis à la section de l’inté rieur du
Conseil d’État. Dans une lettre envoyée à l’Asso cia tion des maires de
France et publiée en ligne, le direc teur général des infra struc tures,
des trans ports et des mobi lités au minis tère chargé des Trans ports
révèle que la section s’est montrée favo rable à ce qu’une déli bé ra tion
puisse écarter le droit d’oppo si tion (Coquil, 2023). Le minis tère a, de
plus, accom pagné sa lettre d’une note d’éclai rage juri dique qui
précise bien qu’un motif d’intérêt général doit être invoqué et que la
déli bé ra tion doit contenir les éléments exigés par l’article 23, § 2 du
RGPD pour pouvoir être légale (minis tère de la Tran si tion écolo gique,
2023). Reste qu’il serait inté res sant que cette posi tion soit défi ni ti ve‐ 
ment confirmée par la section du conten tieux du Conseil d’État.

Malgré tout, qu’il soit ques tion d’envi ron ne ment ou non, le déploie‐ 
ment de trai te ments de données person nelles par les personnes
publiques au nom de la smart city ne peut pas faire l’économie d’une
réflexion sur les motifs de licéité. Il en va d’une part de l’effi ca cité du
trai te ment et donc, de l’action publique, et d’autre part de la protec‐ 
tion des personnes. Si le droit au respect de la vie privée vient
évidem ment à l’esprit, la spéci fi cité des trai te ments déployés par les
personnes publiques ou en leur nom est qu’elle touche aussi aux
condi tions d’accès aux services publics. Il y a là, une raison supplé‐ 
men taire pour renforcer les exigences à leur égard, mais aussi une
néces sité d’étudier plus en profon deur la manière avec lesquelles les
fina lités affi chées par ces trai te ments sont poursuivies.

52

2.2. Le risque constant d’une contra ‐
riété entre l’objectif envi ron ne mental
et les autres objec tifs pour suivis par les
trai te ments de données personnelles

Au- delà de la base légale, le droit des données person nelles est tout à
fait ouvert à ce qu’un seul et même trai te ment de données person‐ 
nelles pour suive une plura lité d’objec tifs. Aucune règle juri dique
n’encadre néan moins la compa ti bi lité de ces objec tifs entre eux. En
consé quence, la hiérar chi sa tion des fina lités est laissée à la discré tion
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du respon sable du trai te ment. Dans le cas de l’objectif envi ron ne‐ 
mental, cette absence est regret table (2.2.1). La crainte d’une margi‐ 
na li sa tion de cet objectif est renforcée par le fait que le marché de
l’inno va tion et les instru ments contrac tuels à dispo si tion des
personnes publiques poussent à un croi se ment des fina lités qui
n’assure pas qu’une place de choix soit réservée aux enjeux envi ron‐ 
ne men taux (2.2.2).

2.2.1. L’absence regret table de bilan
coût/avan tage du béné fice envi ron ne mental
tiré de l’outil numérique

Une fois le palier de la licéité fran chie, le respon sable de trai te ment
doit aussi réflé chir au respect d’un ensemble de prin cipes définis à
l’article 5, § 1 du RGPD. Au milieu de tous ces prin cipes, c’est celui de
mini mi sa tion qui semble parti cu liè re ment impor tant dans le cas de la
smart city. Ces solu tions reposent en effet sur la collecte de grands
volumes de données person nelles. Or, en vertu de ce prin cipe, les
données doivent être « adéquates, perti nentes et limi tées à ce qui est
néces saire au regard des fina lités pour lesquelles elles
sont traitées 56 ». Il n’est pas ici ques tion de s’étendre sur le fond de
ce prin cipe, mais plutôt de remar quer que, dans le cadre de la
présente étude, ce prin cipe de mini mi sa tion des données person‐ 
nelles se double d’un prin cipe, impli cite, de mini mi sa tion de l’impact
envi ron ne mental de  l’outil smart  city. L’idée n’est pas de dire que le
droit doit forcé ment prévoir ce second prin cipe de mini mi sa tion,
mais plutôt de rappeler que l’auto rité admi nis tra tive n’est ni obligée
de tenir compte du coût envi ron ne mental de la solu tion, ni de le
confronter aux béné fices envi ron ne men taux qui sont attendus une
fois l’outil déployé.
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Cette liberté n’a rien d’illo gique, sur le plan local elle est même tout à
fait clas sique dans l’optique du prin cipe de libre admi nis tra tion des
collec ti vités  territoriales 57 ou de la clause géné rale de compé tence
de la commune. Simple ment, il existe forcé ment un risque qui pour‐ 
rait se résumer au solu tion nisme tech no lo gique ou au greenwashing.
En somme, s’il faut mini miser la collecte des données person nelles
pour éviter de tomber dans l’illé ga lité, il est possible de conce voir un
outil de smart city parfai te ment légal même si son impact envi ron ne ‐
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mental est négatif. Or, il n’est pas diffi cile d’arriver à ce résultat. La
fabri ca tion des capteurs stimule le recours aux indus tries extrac tives
qui constitue d’ailleurs l’écra sante majo rité du coût envi ron ne mental
du numé rique (ADEME/ARCEP, 2022, p.  15-17 58). La capta tion
constante, le trans fert des données récol tées et leur stockage dans
des serveurs consomment aussi de l’énergie dans des propor tions
non négli geables. Pis, puisque la smart city ne concerne pas que des
actions en faveur de l’envi ron ne ment, il est impos sible d’empê cher
une solu tion qui pour suit une plura lité d’objec tifs en même temps
que la protec tion de l’envi ron ne ment, mais qui produi rait, à cette
occa sion, un effet négatif sur celui- ci. C’est, il nous semble, le cas des
caméras ou des drones parlants qui permettent à un agent d’inter‐ 
peller les personnes commet tant toutes sortes d’inci vi lités. D’un
point de vue stric te ment envi ron ne mental, il existe un risque de
dispro por tion dans le cas d’une caméra fonc tion nant plusieurs heures
par jour (VHK, Viegand Maagøe, 2020, p. 151-153 59) si elle ne conduit
qu’à éviter que quelques détritus soient jetés au  sol 60. Certes, les
béné fices attendus en termes de sécu rité pour raient toujours être
avancés pour compenser ce surcoût envi ron ne mental, même si un
récent rapport de la Cour des comptes ne relève « aucune corré la tion
globale […] entre l’exis tence de dispo si tifs de vidéo pro tec tion et le
niveau de la délin quance commise sur la voie publique, ou encore les
taux d’éluci da tion » (Cour des comptes, 2020, p. 70 61). Il n’en demeure
pas moins que, d’un point de vue envi ron ne mental, l’utilité de ces
dispo si tifs est douteuse, à moins qu’ils soient, par exemple, placés à
des endroits connus pour servir de décharge sauvage 62. Or, dans le
cas des mairies qui ont ou ont eu recours à ces dispositifs 63, il n’est
jamais clai re ment déter miné quelle place prend la moti va tion envi‐ 
ron ne men tale par rapport aux objec tifs sécu ri taires ou sanitaires.

Il n’est d’ailleurs pas ques tion de défendre l’idée que cette forme de
bilan coût/avan tage envi ron ne mental doive être rendue juri di que‐ 
ment obli ga toire. Au contraire, à la réflexion, il est très diffi cile, pour
ne pas dire impos sible, de déter miner ce bilan avec certi tude. Les
méthodes d’esti ma tions scien ti fiques sont variées et ne prennent pas
en compte les mêmes para mètres ou ne leur accordent pas la même
impor tance. Dès lors que les dimen sions sociales s’ajoutent, cette
esti ma tion devient même tota le ment inen vi sa geable, tout du moins
les problé ma tiques sont démul ti pliées par le simple facteur du
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compor te ment humain. Par exemple, une appli ca tion qui informe des
places de parking dispo nibles en ville n’encou rage pas forcé ment à
prendre les trans ports en commun. La même réflexion s’étend au
covoi tu rage qui peut parfois revenir finan ciè re ment moins cher que
le train malgré un coût envi ron ne mental supérieur.

L’autre problème majeur qui se pose vis- à-vis du prin cipe de mini mi‐ 
sa tion des données person nelles, mais aussi de mini mi sa tion de
l’impact envi ron ne mental réside juste ment dans la multi pli ca tion des
fina lités pour sui vies par un seul et même trai te ment. Plus un trai te‐ 
ment pour suit de fina lités, plus il est suscep tible d’avoir besoin d’un
grand nombre de données, moins il est suscep tible de mini miser la
collecte et le trai te ment de ces dernières. De la même manière, plus
les fina lités sont nombreuses, plus leur conci lia tion pose problème.
S’il est tout à fait compré hen sible que le cadre juri dique du droit des
données person nelles laisse une large liberté aux personnes
publiques pour prendre en charge ces problé ma tiques qui appellent
de toute façon à des réponses au cas par cas, leurs choix sont cepen‐ 
dant orientés par d’autres facteurs.
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2.2.2. Une réalité écono mique et un cadre
juri dique encou ra geant le croi se ment des
fina lités au détri ment probable de
l’objectif environnemental

Le croi se ment des fina lités par une seule et même solu tion tech no lo‐ 
gique est en pratique tout à fait courant pour une raison qui tient au
carac tère compé titif de ce marché, aspect renforcé par le cadre juri‐ 
dique qui permet de forma liser ces projets. Il est raris sime que l’outil
tech no lo gique soit déve loppé par les services des personnes
publiques qui n’en ont géné ra le ment ni les moyens ni les compé‐ 
tences tech niques. Ces solu tions sont dans leur écra sante majo rité
vendues par des personnes privées à des personnes publiques
(Picaud, 2020, p.  8 64). Cette situa tion concur ren tielle les incite à
livrer des solu tions ou des services qui peuvent aider à la réali sa tion
d’un grand nombre de missions des personnes publiques dans une
optique de mutua li sa tion et d’économie des deniers publics, en bref,
d’effi ca cité de l’action publique (Cour mont, 2020, p.  121 65). Mais la
raison tient aussi et surtout à ce que les instru ments contrac tuels à la

58



L’encadrement juridique des solutions numériques au service de la protection de l’environnement

dispo si tion des personnes publiques 66 mettent le carac tère inno vant
des offres au centre des critères qui permettent aux sociétés privées
de remporter le déve lop pe ment, l’expé ri men ta tion ou encore la mise
en œuvre et la main te nance de la  solution smart  city. C’est notam‐ 
ment le cas du parte na riat d’inno va tion et surtout du marché global
de perfor mance qui ont été tous deux créés pour permettre aux
personnes publiques de favo riser les nouveaux usages de la tech no‐ 
logie (minis tère de l’Économie, 2021, p. 184-190).

Deux raisons prin ci pales expliquent pour quoi ces deux instru ments
sont adaptés. Les solu tions liées à  la smart  city sont géné ra le ment
coûteuses et impliquent une diver sité de compé tences tech niques.
Or, ces contrats permettent d’asso cier plusieurs  cocontractants 67

tout en étant suscep tibles de déroger au prin cipe  d’allotissement 68

qui impli que rait un frac tion ne ment trop contrai gnant des marchés.
Enfin, et de manière plus évidente, le carac tère inno vant ou les
critères de perfor mance et les possi bi lités lais sées par le Code
encou ragent les candi dats à proposer des solu tions croi sant
les finalités.
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Le parte na riat d’inno va tion permet d’envi sager conjoin te ment une
phase de recherche et de déve lop pe ment puis, éven tuel le ment, une
phase d’achat de la solu tion (Bélot, 2017, p.  19). Le Code de la
commande publique (CCP) définit le carac tère inno vant de manière
très laco nique, mettant en avant « les travaux, four ni tures ou services
nouveaux ou sensi ble ment  améliorés 69  ». Pour pouvoir y recourir,
l’ache teur doit égale ment apporter la preuve que la solu tion adaptée
au besoin n’est pas dispo nible sur le marché. Dès lors, cette forme
contrac tuelle traduit déjà la volonté de béné fi cier de nouvelles pres‐ 
ta tions, laquelle peut résider dans une pour suite effi cace de plusieurs
fina lités par un seul et même outil. Il est tout du moins vrai sem blable
que ce motif puisse consti tuer un carac tère nouveau ou sensi ble ment
amélioré. Certes, le critère d’indis po ni bi lité de la solu tion sur le
marché peut dissuader les ache teurs de recourir à cet outil. Un
rapport parle men taire de 2017 préco ni sait d’assou plir ce critère en le
rempla çant par l’obli ga tion de «  prouver [que l’ache teur] a suivi la
procé dure lui permet tant d’évaluer si des solu tions existent, ce qui
devrait limiter l’incer ti tude juri dique  »  (ibid., p.  70). Une simple
recherche sur le bulletin offi ciel des annonces des marchés publics
démontre effec ti ve ment que cet outil est encore utilisé de manière
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extrê me ment margi nale. Cette solu tion a pour tant été privi lé giée
dans certains cas, comme dans celui du syndicat dépar te mental
d’énergie Morbihan Éner gies, qui y a eu recours pour son projet de
smart territories lancé en 2019.

Le marché global de perfor mance est, pour sa part, beau coup plus
popu laire. Il « associe l’exploi ta tion ou la main te nance à la réali sa tion
ou à la conception- réalisation de prestations 70 ». Sa spéci fi cité réside
dans l’impo si tion d’« un ou plusieurs critères rela tifs aux objec tifs de
perfor mance définis en fonc tion de l’objet du marché 71 » en plus du
critère du coût global. Il a d’ailleurs été avant tout pensé pour des
inno va tions en faveur de l’envi ron ne ment puisque les objec tifs
mesurés « sont définis notam ment en termes de niveau d’acti vité, de
qualité de service, d’effi ca cité éner gé tique ou d’inci‐ 
dence écologique 72 ». Il s’agit là d’une option sans doute plus confor‐ 
table puisqu’elle n’implique pas le risque relatif au carac tère indis po‐ 
nible de la solu tion sur le marché. La possi bi lité d’imposer des
critères de perfor mance est évidem ment essen tielle, notam ment si le
critère envi ron ne mental est prédo mi nant. Il s’agit de l’outil privi légié
des grands projets smart city comme celui de la métro pole de Dijon,
qui est réalisé avec des sociétés telles que Capge mini, Suez ou encore
des sociétés du groupe Bouygues et du groupe EDF.
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Il faut enfin noter que ces deux outils permettent aisé ment de béné fi‐ 
cier d’une procé dure avec négo cia tion ou d’une procé dure de
dialogue compétitif 73, que ce soit en raison du carac tère inno vant de
la solution 74 ou du fait que le marché global portera sur des pres ta‐ 
tions de  conception 75. Il en résulte un dialogue construit avec les
cocon trac tants poten tiels qui ne manque ront pas de mettre en avant
les appli ca tions multiples de leurs solu tions pour se démar quer de
leurs concur rents. Conju guées à la souplesse du contrôle juri dic‐ 
tionnel sur la phase de défi ni tion des  besoins 76, ces procé dures
assurent aux candi dats et aux pouvoirs adju di ca teurs un cadre suffi‐ 
sam ment libre. Au demeu rant, les ache teurs ont égale ment régu liè re‐ 
ment recours à la tech nique de l’accord‐cadre pour surpasser cette
exigence, comme ce fut le cas dans le projet Morbihan Éner gies. S’il
est toujours possible pour la personne publique de choisir une stricte
défi ni tion de ses besoins qui ferme rait la porte au croi se ment des
fina lités, ce n’est pas la philo so phie adoptée par certaines collec ti ‐
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vités, lesquelles encou ragent plutôt à un véri table concours Lépine
des inno va tions tech no lo giques (Bélot, 1017, p. 43 77).

En somme, le droit de la commande publique, mais aussi le contexte
écono mique poussent au croi se ment de fina lités qui ne sont pas
hiérar chi sées en droit. Il en résulte le risque d’une forme de solu tion‐ 
nisme tech no lo gique incité tant par les outils contrac tuels que par la
situa tion finan cière des collec ti vités, malgré l’émer gence de règles 78

et de solutions 79 censées limiter le coût envi ron ne mental du numé‐ 
rique dans l’achat public. À nouveau, le but n’est pas ici de regretter la
liberté néces sai re ment large laissée aux personnes publiques, mais
plutôt de noter que la protec tion de l’envi ron ne ment peut en pâtir.
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Il semble donc que la smart city ne promette pas de faire mieux pour
l’envi ron ne ment, mais qu’elle tente de faire diffé rem ment, c’est- à-
dire de contenir le carac tère éner gi vore ou néfaste pour l’envi ron ne‐ 
ment des inno va tions tech no lo giques. Elle ne renonce pour autant
pas à ces dernières. Une chose est sûre, elle doit surtout éviter de
faire pire. Mais, sur ce dernier point, le droit n’inter vient pas. Cet
angle mort juri dique est donc compré hen sible, mais il est aussi révé‐ 
la teur du constat que le cadre juri dique du droit des données person‐ 
nelles se fonde sur l’idée que le déve lop pe ment écono mique n’est pas
contra dic toire avec la protec tion de l’envi ron ne ment. Ce constat n’est
sans doute pas surpre nant, mais il est néces saire de le ques tionner,
au moins sur l’absence de conci lia tion entre la fina lité envi ron ne men‐ 
tale et les autres fina lités. La lutte contre le réchauf fe ment clima tique
et en faveur de l’envi ron ne ment passe sans aucun doute par une
hiérar chi sa tion des fina lités de l’action publique. Or, en droit des
données person nelles, cette hiérar chi sa tion ne repose aujourd’hui
que sur la bonne volonté des personnes publiques et elle appa raît
orientée par les solu tions qu’offre le droit de la commande publique
vers une forme de centra li sa tion des buts pour suivis par un seul et
même outil, en dépit des risques de contra riété entre ces objectifs.
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Conclusion
L’étude du cadre juri dique qui régit les outils de  la smart  city déve‐ 
loppés dans une pers pec tive envi ron ne men tale permet de ratio na‐ 
liser l’apport du modèle. La conci lia tion entre la protec tion des
données person nelles et la plus- value réelle des outils invite à en
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NOTES

1  Règle ment (UE) 2018/1807 du Parle ment euro péen et du Conseil du
14 novembre 2018 établis sant un cadre appli cable au libre flux des données à
carac tère non personnel dans l’Union européenne.

2  Direc tive (UE) 2019/1024 du Parle ment euro péen et du Conseil du 20 juin
2019 concer nant les données ouvertes et la réuti li sa tion des infor ma tions du
secteur public.

3  Commission européenne, Propo si tion de règle ment du Parle ment euro péen
et du Conseil sur des règles harmo ni sées rela tives à l’accès équi table aux
données et à leur utili sa tion équi table  (Data  Act), COM(2022) 68 final,
23 février 2022.

4  Commission européenne, Propo si tion de règle ment sur la gouver nance
euro péenne des données  (Data Gover nance  Act), COM(2020) 767 final,
25 novembre 2020.

5  Loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une Répu blique numérique, JORF
n° 0235, 8 octobre 2016, texte n° 1.

6  Les cinq prin cipes géné raux du RGPD présentés dans les déve lop pe ments
figurent à l’article 5.

7  RGPD, art. 25.

8  Déli bé ra tion de la CNIL n° 2012-404 du 15 novembre 2012 portant recom‐ 
man da tion rela tive au trai te ment des données de consom ma tion détaillées
collec tées par les comp teurs communicants.

9  Ibid.

10  Loi n° 2016-1321, précit., texte n° 1.

VHK/VIEGAND MAAGØE, 2020, ICT Impact
Study. Final report, Commission
européenne, [https://susproc.jrc.ec.eur
opa.eu/product-bureau/sites/default/
files/2020-11/IA_report-ICT_study_fi
nal_2020_(CIRCABC).pdf]

VINCENT M., 2020, « Faire la smart city
dans une ville moyenne française : de la
numérisation des services publics à

l’attractivité territoriale, les trajectoires
entrepreneuriales de Béthune et
Nevers », Working Paper, n° 3,
SciencesPo Paris, chaire « Villes et
Numérique »

https://susproc.jrc.ec.europa.eu/product-bureau/sites/default/files/2020-11/IA_report-ICT_study_final_2020_(CIRCABC).pdf
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11  Commission européenne, Propo si tion de règle ment du Parle ment euro‐ 
péen et du Conseil sur des règles harmo ni sées rela tives à l’accès équi table aux
données et à leur utili sa tion équi table (Data Act), précit.

12  Data Act, art. 3.

13  Ibid., art. 5.

14  Ibid., art. 14 et s.

15  Commission européenne, Propo si tion de règle ment sur la gouver nance
euro péenne des données (Data Gover nance Act), précit.

16  Conseil de l’Union euro péenne, «  Le Conseil approuve l’acte sur la
gouver nance des données », commu niqué de presse du 16 mai 2022.

17  C. énergie, art. L.  111-72 pour le gestion naire du réseau de trans port
d’élec tri cité et art. L. 111-73 pour les gestion naires des réseaux de distri bu‐ 
tion d’électricité.

18  C. énergie, art. R. 111-26.

19  CPI, art. L. 112-3.

20  Sur l’étendue de la protec tion, voir CPI, art. L.  342-1 à L.  342-6. Sur la
notion d’inves tis se ment substan tiel, et not. son inter pré ta tion juris pru den‐ 
tielle par la Cour de justice des commu nautés euro péennes, voir Cour de
justice de l’Union euro péenne, 9 novembre 2004 (quatre arrêts), The British
Horse ra cing Board Ltd c/ W. Hill Orga ni za tion Ltd, aff. C-203/02, Fixtures
Marke ting Ltd c/  Oy Veik kaus  Ltd, aff.  C-46/02, Fixtures Marke ting Ltd
c/ Svenska Spel AB, aff. C-338/02, Fixtures Marke ting Ltd c/ OPAP, aff. C-
444/02, obs. F. Pollaud‐Dulian, RTD Com., 2005, p. 90.

21  Voir not. CAA de Bordeaux, 26 février 2015, n° 13BX00856, Société Notre
famille.com : Juris Data n° 2015-006245 (Lambot, 2015).

22  Loi n° 2016-1321, précit., texte n° 1.

23  «  La smart  city repose sur un discours géné rique stan dar disé qui
promeut une vision commune à l’ensemble des indus triels IT de ce qu’est la
ville numé rique. Ce discours véhi cule un “imagi naire socio- technique”
(Jasa noff, Kim, 2015), construit par des entre prises de l’économie numé‐ 
rique, notam ment IBM et Cisco, afin d’enrôler des acteurs urbains et gagner
de nouveaux marchés. »

24  Plus large ment pour une étude sur la commu ni ca tion insti tu tion nelle
des communes, laquelle évoque notam ment le rôle des discours d’élus, voir
Côme, Magne, Steyer (2018). Cet argu ment a par exemple été large ment
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mobi lisé en Île- de-France, par Anne Hidalgo à la mairie (Hidalgo, 2015) et
par Valérie Pécresse à la Région (Pécresse, 2017).

25  Il n’existe pas de carto gra phie publique complète sur le phéno mène.
Néan moins, les cartes du Cerema mentionnent une partie des initia tives en
matière de smart city des métro poles de plus de 250 000 habi tants. Voir en
ce sens (https://smart- city.cerema.fr/]. Il ne faut néan moins pas en déduire
que le phéno mène se limite aux grandes villes. Des rapports incitent les
collec ti vités de taille modeste à penser une telle poli tique et quelques
études empi riques analysent ce mouve ment, voir  : Vincent, 2020  ; Caisse
des dépôts, 2016.

26  Voir le dossier «  Troyes smart  city  » dans le maga‐ 
zine municipal Press’Troyes (Bour goin, 2019).

27  Voir surtout le juge ment du TA de Marseille  qui annule la conven tion
forma li sant l’expé ri men ta tion : TA de Marseille, 27 février 2020, La Quadra‐ 
ture du net et autres, n° 1901249.

28  «  [Les smarts  cities] corres pondent bien à un voca bu laire inter na tional
qui désigne toute une série d’évolu tions actuelles dans le fonc tion ne ment
concret des villes qui rayonnent autour du numé rique et de ce que celui- ci
apporte à l’amélio ra tion de ce fonc tion ne ment » (Auby, 2018).

29  «  L’Union inter na tio nale des télé com mu ni ca tions, qui est l’agence des
Nations unies spécia lisée dans les tech no lo gies de l’infor ma tion et de la
commu ni ca tion, a pris le soin en 2015 de définir  la smart  city comme une
ville faisant usage des tech no lo gies de l’infor ma tion et de la commu ni ca tion
TIC, afin d’“améliorer la qualité de vie, l’effi ca cité de l’exploi ta tion et des
services urbains, et la compé ti ti vité” tout en prenant en consi dé ra tion les
besoins des géné ra tions présentes et futures en ce qui concerne les aspects
écono miques, sociaux et envi ron ne men taux » (Denolle, 2022, p. 203).

30  Repris à l’article 5 de la loi Infor ma tique et Libertés.

31  RGPD, art. 6, § 1, sous e).

32  Le motif contrac tuel (art. 6, §  1, sous b) peut lui aussi être tout à fait
adapté. Néan moins, il sera volon tai re ment laissé de côté dans la mesure où
son esprit n’est pas fonda men ta le ment diffé rent de celui du consen te ment,
bien qu’il présente certains aspects tech niques particuliers.

33  Pour plus de déve lop pe ments, notam ment histo riques, voir Plessix
(2022, p. 645-647).

https://smart-city.cerema.fr/
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34  Cons. État, Sect., 26  janvier 1973, Ville de Paris c/ Driancourt, n° 84768,
Lebon, p. 78.

35  Par exemple pour une récente déci sion de sanc tion  : CNIL (Forma tion
restreinte), déli bé ra tion SAN-2022-019 du 17  octobre  2022, Société Clear‐ 
view AI, § 101 : « La forma tion restreinte rappelle, ensuite, l’extrême gravité
du manque ment à l’article 6 du RGPD. En effet, la société met en œuvre ce
trai te ment en toute illi céité puisqu’elle ne dispose d’aucun fonde ment juri‐ 
dique à cette fin  : ni intérêt légi time du respon sable de trai te ment, ni
consen te ment des inté ressés. » Il convient néan moins de préciser que, dans
le cas où les trai te ments sont mis en place pour le compte de l’État ou qu’il
s’agit de trai te ments mis en œuvre à des fins de préven tion et de détec tion
des infrac tions pénales, d’enquêtes et de pour suites en la matière ou
d’exécu tion de sanc tions pénales, le respon sable du trai te ment n’encourt
aucune sanc tion pécu niaire. Voir, en ce sens, art. 20, III de la loi n° 78-17 du
6 janvier 1978 rela tive à l’infor ma tique, aux fichiers et aux libertés.

36  Il s’agit d’une infrac tion réprimée par l’article R.  318-3 du Code de la
route. Concer nant le niveau de déci bels admis selon le type de véhi cule, voir
l’arrêté du 13 avril 1972 relatif au bruit des véhi cules automobiles.

37  Art.  L.  2213-4-1 du Code général des collec ti vités terri to riales créé par
l’article 86 de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 dite loi d’orien ta tion
des mobi lités et modifié par l’article 119 de la loi n°  2021-11401 du 22  août
2021 dite loi Climat et Rési lience et décret n°  2022-99 du  1   février 2022
relatif aux condi tions de l’instau ra tion d’une zone à faibles émis‐ 
sions mobilité.

38  Art.  L.  2213-4-1, al.  3 du Code général des collec ti vités terri to riales tel
que modifié par l’article  119 de la loi n° 2021-11401 du 22 août 2021 dite loi
Climat et Rési lience. Il convient néan moins de noter qu’un récent décret
énonce des déro ga tions, assez restreintes, à l’obli ga tion de mise en place
des zones à faibles émis sions mobi lités  : décret n°  2022-1641 du
23  décembre 2022 relatif aux condi tions de l’instau ra tion d’une zone à
faibles émis sions mobi lité dans les agglo mé ra tions de plus de 150 000 habi‐ 
tants situées sur le terri toire métropolitain.

39  Direc tive (UE) 2016/680 du 27  avril 2016 rela tive à la protec tion des
personnes physiques à l’égard du trai te ment des données à carac tère
personnel par les auto rités compé tentes à des fins de préven tion et de
détec tion des infrac tions pénales, d’enquêtes et de pour suites en la matière

er
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ou d’exécu tion de sanc tions pénales, trans posée aux articles 87 à 114 de la loi
infor ma tique et libertés.

40  RGPD, art. 23, § 1, spéc. sous c) et d).

41  Entendu, au sens de l’article 4, § 11 du RGPD comme : « Toute mani fes ta‐ 
tion de volonté, libre, spéci fique, éclairée et univoque par laquelle la
personne concernée accepte, par une décla ra tion ou par un acte positif
clair, que des données à carac tère personnel la concer nant fassent l'objet
d’un trai te ment. »

42  La néces sité renvoie à l’idée que le trai te ment doit consti tuer un moyen
appro prié et le moins atten ta toire possible au droit à la protec tion des
données person nelles, pour permettre la réali sa tion de la mission d’intérêt
public. Dans une affaire à laquelle la Cour de justice se réfère régu liè re ment
(CJUE, Gde ch., 22 juin 2021, Latvijas Repu blikas Saeima, aff. C-439/19), elle
vérifie « en parti cu lier si, eu égard à la gravité de l’ingé rence dans les droits
fonda men taux au respect de la vie privée et à la protec tion des données à
carac tère personnel […], celle- ci appa raît justi fiée, et notam ment propor‐ 
tionnée, aux fins de la réali sa tion des objec tifs pour suivis  » (pt.  106). Elle
vérifie aussi que le trai te ment répond à «  l’objectif d’intérêt général [pour‐ 
suivi à travers la mission d’intérêt public], sans aller au- delà de ce qui est
néces saire pour réaliser cet objectif  » (pt.  109). Pour mener ce contrôle à
bien, la Cour de justice s’appuie aussi sur le consi dé rant 39 du RGPD qu’elle
synthé tise : « Cette exigence de néces sité n’est pas remplie lorsque l’objectif
d’intérêt général visé peut raison na ble ment être atteint de manière aussi
effi cace par d’autres moyens moins atten ta toires aux droits fonda men taux
des personnes concer nées, en parti cu lier aux droits au respect de la vie
privée et à la protec tion des données à carac tère personnel garantis aux
articles 7 et 8 de la Charte, les déro ga tions et les restric tions au prin cipe de
la protec tion de telles données devant s’opérer dans les limites du strict
néces saire » (pt. 110).

43  Cet acte peut s’assi miler plus large ment aux mises en garde, pratique
tout à fait courante des auto rités admi nis tra tives indé pen dantes dans le
cadre de leur pouvoir d’auto sai sine par laquelle elles attirent l’atten tion sur
une problé ma tique spéci fique rele vant de leurs compétences.

44  Il semble que le trai te ment ne servait qu’à mesurer le taux du port de
masque et à déclen cher des messages audio ou une inter ven tion à titre
pure ment préventif si celui- ci était trop bas. Il n’était donc pas ques tion de
sanc tionner les individus.
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45  Cette posi tion a été réaf firmée dans une posi tion sur le déploie ment des
vidéos intel li gentes prises après consul ta tion publique  : «  Les condi tions
d’exer cice du droit d’oppo si tion appa raissent, la plupart du temps, diffi ci le‐ 
ment accep tables en pratique, indé pen dam ment de leur effec ti vité, comme
par exemple exprimer son oppo si tion par un mouve ment corporel signi fi‐ 
catif, le place ment dans un espace dédié ou un marquage au sol, le fait de
porter un vête ment, emprunter des parcours alter na tifs, etc. De telles
moda lités font souvent peser une contrainte trop lourde,  voire irréa liste,
dans la vie quoti dienne » (CNIL, 2022a, p. 14).

46  CNIL, Déli bé ra tion n° 2020-136 du 17 décembre 2020 portant avis sur un
projet de décret relatif au recours à la vidéo intel li gente pour mesurer le
taux de port de masque dans les transports.

47  Art. premier, II du décret n° 2021-269 du 10 mars 2021 relatif au recours à
la vidéo intel li gente pour mesurer le taux de port de masque dans les trans‐ 
ports  : «  En appli ca tion du para graphe  1 de l’article  23 du règle ment (UE)
2016/679 du 27 avril 2016 susvisé, les droits d’accès, de recti fi ca tion, d’oppo‐ 
si tion ainsi que les droits à l’effa ce ment et à la limi ta tion […] ne s’appliquent
pas à ce trai te ment. »

48  En réac tion à des recom man da tions de la Commis sion euro péenne, le
Comité euro péen de la protec tion des données a ainsi pu consi dérer que la
licéité des appli ca tions  de contact  tracing propo sées par les personnes
publiques pendant la crise de Covid- 19 ne rele vait pas « néces sai re ment »
du consen te ment, mais qu’il était plus perti nent qu’elles relèvent de la
mission d’intérêt public, malgré le fait que leur fonc tion ne ment repo sait
unique ment sur une base volon taire (CEPD, 2020). Tout porte à croire,
néan moins, qu’il s’agit là d’un cas assez parti cu lier car ce ratta che ment à la
mission d’intérêt public s’explique, d’une part, par la nature sensible des
données collec tées et, d’autre part, par la dimen sion plus protec trice
qu’offre la mission d’intérêt public d’un point de vue de la sécu rité juri dique
et des droits fonda men taux, eu égard au fait qu’elle comporte obli ga toi re‐ 
ment une base légale en droit interne, contrai re ment au consentement.

49  Même si cela n’est pas déve loppé dans la présente étude, cette indif fé‐ 
rence à la nature légis la tive ou régle men taire doit être ques tionnée au
regard du domaine de la loi dans la mesure où certains trai te ments
semblent pouvoir se ratta cher aux garan ties fonda men tales pour l’exer cice
de libertés publiques. Voir, en ce sens, CNIL (2022a, p. 16).
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50  Par ex., dans le cadre d’un avis rendu sur un projet de décret qui élargit
le champ des données récol tées par le trai te ment auto ma tisé relatif au
recen se ment des enfants soumis à l’obli ga tion scolaire et par l’amélio ra tion
du suivi de l’assi duité, la CNIL se borne à constater « que ce trai te ment n’est
pas obli ga toire, mais constitue une faculté pour le maire et relève dès lors
de l’exécu tion d’une mission d’intérêt public au sens du e) du 1. de l’article 6
du RGPD  ». Voir CNIL, Déli bé ra tion n°  2021-135 du 18  novembre 2021
portant avis sur un projet de décret en Conseil d’État modi fiant les articles
R. 131-3, R. 131-4 et R. 131-10-2 du Code de l’éduca tion. Cela ressort encore
plus expli ci te ment d’une autre déli bé ra tion concer nant des trai te ments à
des fins d’études  : « Les trai te ments mis en œuvre par la FNORS et l’OR2S
s’inscri ront dans le cadre de l’exécu tion des missions d’intérêt public dont
ils sont investis. Ces trai te ments sont, à ce titre, licites au regard de l’article
6.1.e du RGPD. »

51  Pt. 41 des consi dé ra tions intro duc tives au règlement.

52  En ce sens  : Cons. État, 23  novembre  2022, Asso cia tion  InterHop,
n° 456162, not. cons. 7 à 9. Il était ici ques tion de trans fert de données de
santé à l’étranger auto ri sées dans le cadre du nouveau système national des
données de santé, notam ment au regard des consé quences de  l’arrêt
Schrems  II ayant conduit à l’annu la tion de la déci sion d’adéqua tion de la
Commis sion euro péenne auto ri sant le trans fert de données person nelles
entre l’Union euro péenne et les États- Unis (dite Privacy shield). Le Conseil
d’État applique notam ment l’article 49, § 1, sous d) du RGPD qui auto rise les
trans ferts de données vers des États tiers ou des orga ni sa tions inter na tio‐ 
nales malgré l’absence de déci sion d’adéqua tion si « le trans fert est néces‐ 
saire pour des motifs impor tants d’intérêt public  ». Il en conclut que le
décret, en se bornant à renvoyer aux dispo si tions légis la tives qui auto risent
un « accès ponc tuel » qui n’a voca tion à jouer que lorsqu’un « motif d’intérêt
public » est invoqué, est conforme au RGPD.

53  RGPD, art. 23, § 1.

54  Ibid.  : «  Cepen dant, cette base juri dique ou cette mesure légis la tive
devrait être claire et précise et son appli ca tion devrait être prévi sible pour
les justi ciables, confor mé ment à la juris pru dence de la Cour de justice de
l’Union euro péenne. »

55  Certes, les dota tions de person nels de la CNIL ont augmenté de 25  %
entre 2019 et 2022, mais la prési dente de l’auto rité pointe elle- même dans
son plan stra té gique 2022-2024 que  : « Malgré tout, répondre à toutes les
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solli ci ta tions et besoins en très forte crois sance sur le terrain restent un
défi quoti dien pour l’insti tu tion, qui doit rester un régu la teur effi cace, prag‐ 
ma tique et moderne » (2022b).

56  RGPD, art. 5, § 1, sous c).

57  Consti tu tion, art. 72, al. 3.

58  L’étude affirme que le cycle de fabri ca tion des objets numé riques repré‐ 
sente la large majo rité de l’impact envi ron ne mental du numé rique (calculé
sur la base de l’émis sion de  CO ). Ainsi, la fabri ca tion et l’utili sa tion des
termi naux numé riques (écrans, ordi na teurs, caméras) repré sentent entre
63,6 et 92 % des émis sions de CO  liées au secteur du numé rique (bien loin
devant le fonc tion ne ment des data centers et des réseaux).

59  L’étude, commandée par la Commis sion euro péenne, propose un calcul
puis une projec tion, de la consom ma tion éner gé tique des caméras vidéo en
Europe. Le stockage et la capta tion sont estimés à 6,53  TWh (térawatts- 
heure) en 2020 et 8,61 Twh en 2025. La consom ma tion des caméras reste
très diffi cile à estimer car les tech no lo gies utili sées varient et peu d’études
spéci fi que ment dédiées aux caméras de surveillance existent. La plupart y
font référence via la caté gorie beau coup plus large d’Internet des objets, au
point que certains objets dans cette caté gorie seront parfois jusqu’à 150 fois
plus coûteux en  CO  que d’autres lors d’une analyse sur le cycle de
vie  (Pirson, Bol, 2021). Une étude de  2010 se foca li sant sur une caméra
réseau commer cia lisée par la société Axis Commu ni ca tions, qui se reven‐ 
dique comme la plus atta chée à limiter la consom ma tion d’énergie, estime
que, durant son cycle de vie, la caméra de surveillance étudiée consomme
662  kg de  CO  (dont 610  kg pour la seule utili sa tion). Voir  Hillerstörm,
Troborg (2010, p.  32). À titre de compa raison, en  2018, on esti mait que
chaque Fran çais émet tait 11  tonnes de  CO , tandis que la trajec toire des
Accords de Paris voudrait que cette émis sion soit réduite à 2,1  tonnes
de CO  (Commis sa riat général au déve lop pe ment durable, 2020).

60  En  2021, le maire de la ville de Lunel a ainsi  diffusé via un Tweet une
vidéo de promo tion des caméras parlantes vantant leur rôle en faveur de la
propreté, sans préciser si ces caméras seraient utili sées à d’autres fins.

61  Ce constat doit néan moins être nuancé, car le rapport déplore l’absence
d’études suffi sam ment sérieuses et systé ma tiques sur cette question.

62  Au demeu rant, il s’agit déjà d’un motif qui peut justi fier le recours à des
dispo si tifs de vidéo pro tec tion sur l’espace public. Il faut néan moins préciser
que l’ajout d’une fonc tion na lité parlante constitue une solu tion qui n’est pas

2

2

2

2

2

2



L’encadrement juridique des solutions numériques au service de la protection de l’environnement

envi sagée par le Code de la sécu rité inté rieure et il peut donc s’agir d’un
trai te ment de données person nelles distinct. En ce sens, voir CNIL (2022a,
p. 11).

63  Ces révé la tions ont la plupart du temps lieu par voie de presse et, malgré
nos recherches et solli ci ta tions des mairies, aucun acte ne forma li sant l’un
de ces trai te ments n’a pu être trouvé. Il est possible de citer, pêle- mêle, les
communes d’Hyères (2019), de Mandelieu- la-Napoule (2016), de Lunel (2021)
ou de Toulouse (2018).

64  « Au- delà de la ques tion urbaine et du recours crois sant aux nouvelles
tech no lo gies, la fin des années  2000 connaît aussi une réces sion écono‐ 
mique. Celle- ci a favo risé le repo si tion ne ment d’entre prises en diffi culté,
telles que Cisco ou IBM, sur ce marché. Elles tentent de revendre leur offre,
initia le ment destinée aux grandes entre prises, à des gouver ne ments locaux
(Paroutis, Bennett, Hera cleous, 2014). »

65  « Four nis seurs histo riques des admi nis tra tions publiques et privées, IBM
et Cisco sont des prota go nistes majeurs de la promo tion de ce modèle de la
smart  city auprès des villes. Confron tées à la réces sion écono mique de
2008, ces firmes IT se sont tour nées vers le secteur public en lui promet tant
des gains d’opti mi sa tion par l’usage des nouvelles tech no lo gies d’analyse de
données. » Les entre prises l’ont aussi bien compris. Voir en ce sens le post
publié par Bruno Hervet, P-DG de Suez, sur son compte LinkedIn dans
lequel il défend le poste centra lisé OnDijon en ces termes : « La mutua li sa‐ 
tion de plusieurs postes de contrôle en un seul offre une plus grande trans‐ 
ver sa lité des services. Cet outil permet donc de moder niser et d’améliorer
l’effi ca cité de l’action publique grâce à une meilleure coor di na tion, anti ci pa‐ 
tion, connais sance du terri toire et rapi dité de réac tion » (Hervet, 2020).

66  Pour une étude plus large sur les outils contrac tuels, voir Brenet (2022).

67  CCP, art.  R. 2172-30  : «  L’ache teur peut décider de mettre en place un
parte na riat d’inno va tion avec un ou plusieurs opéra teurs écono miques qui
exécutent les pres ta tions de manière séparée dans le cadre de contrats
indi vi duels. »

68  Dans le cas du marché global de perfor mance, cette déro ga tion est
affirmée par l’article L. 2171-1 du CCP. En ce sens  : Cons. État, 8 avril 2019,
n°  426096 et n°  426914, Société Orange et Région  Réunion, comm.
H. Hoepffner, Contrats et marchés publics, n° 6, juin 2019, comm. 188. Dans le
cas du parte na riat d’inno va tion, si le prin cipe d’allo tis se ment est conservé,
ses condi tions de mise en œuvre, notam ment celle tenant au fait que la
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solu tion ne soit pas déjà dispo nible sur le marché, semblent pouvoir justi fier
d’une déro ga tion par rapport à l’objet du marché au sens de l’article L. 2113-
10  du CCP ou une diffi culté tech nique ou finan cière au sens de l’article
L. 2113-11 du même code, étant noté qu’en toutes hypo thèses, ce refus d’allo‐ 
tis se ment doit être motivé par le pouvoir adjudicateur.

69  CCP, art. L. 2172-3.

70  Ibid.

71  CCP, art.  R.  2171-3  : «  Un ou plusieurs critères rela tifs aux objec tifs de
perfor mance définis en fonc tion de l’objet du marché. »

72  CCP, art. L. 2171-3.

73  Pour les pouvoirs adju di ca teurs, les condi tions pour béné fi cier d’une
procé dure de dialogue compé titif sont calquées sur celles qui permettent
de recourir à une procé dure avec négo cia tion  : CCP, art.  R.  2124-5  : «  Le
pouvoir adju di ca teur peut passer ses marchés selon la procé dure du
dialogue compé titif dans les cas mentionnés à l’article R. 2124-3. » Pour les
entités adju di ca trices, le recours au dialogue compé titif est libre  : CCP,
art. R. 2124-6.

74  CCP, art. R. 2124-3, 2°.

75  CCP, art. R. 2124-3, 3°.

76  Marion Ubaud- Bergeron note ainsi que «  les juges n’ont presque jamais
sanc tionné une procé dure sur le seul motif d’une évalua tion incor recte des
besoins, un tel contrôle s’avérant d’ailleurs assez délicat à appré cier et se
limi tant à un contrôle de l’erreur mani feste d’appré cia tion » (2019, p. 253).

77  Le rapport établit une distinc tion entre l’approche incré men tale, qui
tente d’inté grer progres si ve ment les fina lités, et l’approche globale, qui
tente de croiser les fina lités dès la phase de conception.

78  Citons ici l’obli ga tion de prise en compte de l’indice de répa ra bi lité (art.
L.  541-9-2 du Code de l’envi ron ne ment) lors de l’achat public de produits
numé riques pour l’État, les collec ti vités et leurs grou pe ments  (art. 15 de la
loi n° 2021-1485 du 15 novembre 2021 visant à réduire l'em preinte envi ron‐ 
ne men tale du numé rique en France).

79  C’est notam ment le cas du « Guide pratique pour des achats numé riques
respon sables », publié par plusieurs services minis té riels et inter mi nis té riels
sous l’égide du minis tère de la Tran si tion écolo gique en avril 2022.
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80  E. Macron, discours prononcé au salon Viva Tech le 15 juin 2017 : « I want
France to be a “start- up Nation”, meaning both a nation that works with and
for the start- up, but also a nation that thinks and moves like a start- up » (« Je
veux que la France soit une start- up Nation, c’est- à-dire à la fois une Nation
qui travaille avec et pour les start- up, mais aussi une Nation qui pense et
agit comme une start- up », notre traduction).
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